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Introduction générale 

Un grand nombre de problèmes se posent quand on envisage l’exploitation de toutes 

les ressources hydriques disponibles en Algérie dont la disponibilité des ressources en eau est 

un facteur déterminant pour le développement du secteur agricole prévue comme l’apport 

économique incontournable pour un pays économiquement fort. 

L’Algérie fait face   à de   nombreux défis économiques, écologiques. Un déficit 

hydrique de plus en plus important  dans le domaine agricole accentué par le manque des 

ressources hydriques en plus des changements climatiques, la dégradation de la diversité 

biologique et la   désertification   sont   des   menaces   graves   pour   le   développement   

durable,   et  nécessitent une action coordonnée au niveau national et régional privilégiant une 

synergie entre toutes les possibilités d’exploitation des ressources hydriques possibles dans le 

cadre de l’eau et de l’environnement. 

En Algérie, selon des estimations récentes du MRE, les ressources totales en eau 

renouvelables se monteraient à 19,1 milliards m3/an réparties entre les eaux souterraines 

(30%) et les eaux de surface (70%), soit environ 600 m3/habitant/an, le secteur agricole est 

de loin le plus important consommateur d’eau, avec environ 68%, suivi par le secteur 

domestique et par le secteur industriel, soit respectivement 9% et 23% des prélèvements 

d’eau totaux. 

 À la différence de la plupart des pays du Maghreb, les ressources en eaux 

souterraines de l’Algérie, qui sont plus stables, sont moins importantes que celles en eaux de 

surface. Outre leur quantité limitée, les ressources en eaux de surface sont soumises à une 

faible perméabilité des sols et à un couvert végétal pauvre, ainsi qu’aux irrégularités des 

précipitations et des régimes hydrologiques. Qui plus est, la mobilisation et la gestion des 

ressources en eaux sont entravées par leur inégale disponibilité dans l’espace et le temps, 

l’envasement rapide des barrages, la pollution et les coûts élevés des investissements. Aussi 

les ressources en eau de l’Algérie sont-elles limitées, vulnérables et inégalement réparties 

dans l’ensemble du pays. 
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 Il résulte de ce qui précède que l’Algérie cherche à améliorer la situation en adoptant 

une nouvelle politique de ressources en eau et de nouvelles solutions propres à atténuer la 

crise. Les eaux usées traitées représentent une alternative prometteuse qui n’est pas seulement 

disponible en permanence mais qui l’est aussi de plus en plus avec l’expansion des villes, 

l’essor du tourisme et de l’industrie. Dans le secteur agricole, la réutilisation des eaux usées 

traités est une technique qui offre une valorisation supplémentaire des ressources en eau tout 

en protégeant l’environnement. 

Les précipitations, les barrages hydro-électriques, les cours d’eau et les eaux 

souterraines alimentent quotidiennement les terres agricoles et leurs raretés nous fait pensé 

que La réutilisation des eaux usées traitées peut constituer une alternative importante à 

l’usage des eaux propres et fraîches dans le secteur agricole, notamment dans un pays comme 

l’Algérie, où l’irrigation utilise jusqu’à 80 % des eaux consommées. Cet essai a pour but 

d’évaluer l’impact de cette réutilisation (la REUT dans l’irrigation) dans le cadre d’étude 

versant dans le développement durable spécialement dans l’aspect : eau et environnement, la 

réutilisation des eaux usées épurées pour l’irrigation cas de la STEP de la commune de 

Frenda wilaya de Tiaret. 

Cette étude est subdivisée en deux parties ; la partie bibliographique contient un 

chapitre sur les caractéristiques des eaux usées, le deuxième chapitre sur les procédés 

d’épuration et la partie matériels et méthodes composé du troisième chapitre pour la 

présentation et étude socioéconomique de la zone d’études liées au fonctionnement de la 

STEP, le quatrième chapitre comprenant matériel et méthodes et un cinquième chapitre 

appréhendant Résultats et discutions. 
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Chapitre I : Caractéristiques des eaux usées 

I.1.Introduction : 

 Il est nécessaire d’épurer les eaux usées avant de les rejeter en milieu naturel ou 

encore plus les utilisées pour l’irrigation et pour faciliter la protection de notre environnement 

en évitant les mauvaises odeurs surtout lorsque l'importance des rejets excèdent la capacité 

d'autoépuration des cours d’eau ou les stations d’épuration, qui ne sont pas sans 

conséquences sur la faune et la flore [1].                        

I.2. Définition de la pollution :  

 La pollution de l’eau est une dégradation physique, chimique ou biologique de cette eau, 

provoquée par le rejet de substances indésirables qui perturbent les conditions de vie et 

l’équilibre du milieu aquatique, et induisent d’importantes nuisances : mauvaises odeurs, 

fermentations, inconforts divers, et des risques sanitaires qui se répercutent, à court terme, sur 

notre organisme, à travers, la chaîne alimentaire [2].  

 I.3. Origine des eaux usées :  

              Les eaux résiduaires ont une origine variable selon les différentes activités 

humaines : usages domestiques, usages industriels, usages agricoles, entretien des espaces 

publics (voir figure I.1) 

Cette eau déversée en totalité au milieu naturel est susceptible d’entrainer la pollution de ce 

milieu. [3]  

Suivant l’origine des eaux polluantes ; on peut distinguer : 
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Fig. I. 1 : Origines des polluants. [3] 

I. 3.1. Les eaux usées domestiques : 

             Elles proviennent des habitations, et sont généralement véhiculées par le réseau 

d’assainissement jusqu’à la station d’épuration. 

Ces eaux se caractérisent par leur forte teneur en matières organiques, en sels minéraux 

(Azote, phosphore), en détergents et en germes fécaux. 

Les eaux usées domestiques peuvent provenir de trois origines possibles [3] [4] : 

       I. 3.1.1. Eaux de cuisine : 

           Elles sont riches en matières grasses plus ou moins émulsionnées par les détergents. 

       I. 3.1.2. Eaux de buanderie : 

            Ce sont les eaux de lavage des locaux, elles contiennent des détergents, des savons 

plus ou moins émulsionnés avec des graisses.                                                                    

      I. 3.1.3. Eaux vannes : 

              Ces eaux très riches en matières hydrocarbonées, en azote et en phosphore, 

représentent un substrat adapté aux procédés du traitement biologique, mais elles peuvent 

contenir des microorganismes pathogènes [2] (bactéries, virus, et parasites divers).   

I.3.2. Les eaux usées industrielles :  

             Provenant des usines, elles sont caractérisées par une grande diversité, suivant 

l’utilisation de l’eau. Tous les produits ou sous-produits de l’activité industrielle se retrouvent 

concentrés dans l’eau : 

   - Matières organiques et graisses (industries agroalimentaires, …) ; 

   - Sels métalliques (traitement de surface, métallurgie) ;  

   - Acides, bases, produits chimiques divers (industries chimiques, tanneries …) ; 

   - Eau chaude (circuit de refroidissement des centrales thermiques) ; 

   - Matières radioactives (centrales nucléaires, traitement des déchets radioactifs). 
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I.3.3. Les effluents agricoles : Les effluents agricoles renferment diverses substances, 

d’origine agricole ou animale. Il s’agit de solutions d’engrais lessivées par les sols fortement 

fertilisés, des produits phytosanitaires (pesticides) et des déjections animales [2] et [4] (purins 

et lisier de bétail). 

I.3.4. Les eaux de ruissellement : 

          Ce sont essentiellement les eaux de pluie et de lavage des chaussées. Les eaux de pluie 

sont caractérisées par un débit fortement variable, présentant des valeurs moyennes à fortes 

variations saisonnières à l’intérieur desquelles la répartition des débits est aléatoire [5]. 

           La pollution entraînée est maximale en début de précipitation. Elle correspond au 

lavage des toits et chaussées. Elle décroît ensuite fortement en cas de pluie persistante. 

         Les polluants sont en majorité des matières en suspension d’origine minérale, mais 

aussi des hydrocarbures provenant de la circulation automobile. On y trouve aussi des 

polluants de l’atmosphère [2] (poussière, oxyde d’azote No, oxyde de soufre SOx, du plomb, 

etc.) [3] et [6].      

I.4. La pollution des eaux : 

           L’eau est le réceptacle de rejets d’habitations, de collectivités et d’industries. Il est 

donc inévitable qu’il y ait des souillées. Celles-ci s’infiltrent dans le sol où elles peuvent 

polluer les eaux souterraines ; ou bien s’écoulent sur le sol ou dans les égouts et sont 

évacuées soit dans le cours d’eau, soit directement dans la mer.  Il est à considérer, de façon 

générale, que la pollution des eaux est une conséquence de l’homme mis à part les 

phénomènes naturels [4] et [7].  

I.4.1. Les différents types de pollution :         Les causes de la pollution se sont étendues 

avec l’accroissement de la population et le développement accéléré des techniques 

industrielles modernes. Selon leur nature, on distingue divers types de pollution [8]: 

I.4.1.1. La pollution chimique : 

        La pollution chimique de l’eau devient de nos jours une préoccupation de la santé 

publique, qui prend des formes multiples. Certaines formes de pollution chimique échappent 

souvent aux méthodes ordinaires de traitement de l’eau et posent par conséquent des 

problèmes complexes de pollution, tant au niveau des eaux de surfaces, qu’au niveau des 
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nappes souterraines. La pollution chimique de l’eau est due essentiellement aux déversements 

des polluants organiques des sels, et des métaux lourds par les unités industrielles [9]. 

L’enrichissement des sols pour intensifier l’agriculture, par diverses catégories d’engrais et 

de pesticides, est également à l’origine de la pollution chimique des nappes souterraines. 

Les polluants chimiques sont classés à l’heure actuelle en cinq catégories [3] [10]: 

     -  Les substances chimiques dites « indésirables » ; 

     -  Les pesticides et produits apparents ;  

     -  Les substances toxiques ; 

     -  Les détergents et les colorants. 

I.4.1.2. La pollution organique :         

    Elle constitue la partie la plus importante et comprend essentiellement des composés 

biodégradables. Ces composants proviennent des industries textiles, papeteries, industrie de 

bois, de raffineries et d’abattoirs.  Ces matières organiques qui se présentent aussi bien en 

suspension (Particules solides) qu’en solution dans l’eau sont appelées à devenir des 

polluants lorsqu’elles sont déversées en quantités massives ou de façon répétée dans les 

espaces limités       

   Les matières organiques peuvent être biodégradables c’est-à-dire susceptibles d’être 

détruites par autoépuration grâce aux micro-organismes présents dans l’eau qui se nourrissent 

de cette pollution, mais entraînent en contrepartie une consommation importante d’oxygène 

dissous. D’autres matières peuvent être non biodégradables [4] et [11]. 

I.4.1.3. La pollution radioactive :     

La radioactivité libérée dans l’eau peut provenir d’une radioactivité naturelle (Certaines eaux 

d’origine profonde), ou d’une contamination liée à des retombées atmosphériques (explosion 

nucléaire), des champs de rayonnements d’origine industrielle [4] et [12] ou enfin des 

contaminations accidentelles de l’eau à partir des rejets des installations des centrales 

nucléaires. 
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I.4.1.4. La pollution thermique : 

           Ce type de pollution est causé par les rejets d’eaux chaudes provenant des systèmes de 

refroidissement des centrales thermiques ou nucléaires en particulier. Ces eaux chaudes 

provoquent la réduction de la teneur en oxygène dissous dans l’eau et peut avoir des actions 

néfastes sur la faune [4] et [13].  

I.4.1.5. La pollution microbienne : 

             C’est une pollution d’origine humaine ou animale ; elle est engendrée par les rejets 

urbains. Elle est dangereuse surtout s’il y’a dans l’eau des micro-organismes pathogènes  

(E-coli, streptocoque fécaux…) qui peuvent être à l’origine des maladies infectieuses. 

Les germes pathogènes susceptibles d’être présents dans les eaux usées doivent être analysées 

et contrôlés [5] [14]. 

      I.4.1. 6. La pollution agricole : 

     Elle est causée principalement par l’utilisation irrationnelle des engrais chimiques et des 

pesticides. 

I.4.1.7. La pollution par les hydrocarbures : 

   Les hydrocarbures sont divisés en deux groupes de substances : 

           -  Les composés organiques volatiles (C.O.V) sont représentés surtout par les alcènes, 

les benzènes, le toluène. Ce sont des produits qui peuvent être déversés accidentellement dans 

le milieu naturel (par exemple par les fissures des réservoirs de stockage, enfouis-en sous-

sol). 

         -  Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (H.A.P.), les hydrocarbures 

responsables de la pollution des eaux peuvent provenir de nombreuses sources : 

 Les effluents éliminés par l’industrie pétrolière, pétrochimie, les usines à gaz, les citernes, les 

réservoirs et les navires pétroliers [15].  

 

 



10 

 

I.4.2. Les paramètres de pollution : 

I.4.2.1. Les paramètres physiques : 

I.4.2.1.1. La température : 

              Il est indispensable de connaître la température exacte de l’eau, car c’est un facteur 

important dans la vie d’un cours d’eau.  Un changement de température affecte les diverses 

propriétés de l’eau. La température joue un rôle dans la solubilité des sels et des gaz et dans 

la conductivité électrique et dans les variations du pH [16]. 

             La température optimale pour l’activité des micro-organismes, épurateurs est 

comprise entre 20°- 30°c, au-delà, la vitesse de réaction décroît rapidement et le floc 

bactérien se trouve rapidement épuisé en oxygène [5] et [17]. 

I.4.2.1.2. L’odeur : 

              L’eau d’égout fraîche a une odeur fade qui n’est pas désagréable, par contre en état 

de fermentation, elle dégage une odeur nauséabonde [18]. 

      I.4.2.1.3. La couleur :            

                La couleur de l’eau d’égout d’origine domestique est normalement grisâtre ; une 

couleur noire indique une décomposition partielle ; les autres teintes indiquent un apport 

d’eau résiduaire industrielle [4] et [19].  

I.4.2.1.4. Les matières en suspension (M.E.S) : 

           Théoriquement, ce sont les matières qui ne sont ni solubilisées, ni à l’état colloïdale.     

Les matières en suspension (MES) comportent des matières organiques et des matières 

minérales. Toutes les MES ne sont pas décantables, en particulier les colloïdes retenus par 

filtration. En général les M.E.S se subdivisent en matières volatiles en suspension (M.V.S) et 

en matières minérales (M.M). Les charges en matières solides apportées par les eaux brutes 

par habitant et par jour peuvent être estimées, en première approximation à [20]: 

 -  60 à 80 g dont environ 70% de matières volatiles (réseau séparatif). 

 -  70 à 90 g dont environ 65%de matières volatiles sèches (réseau unitaire). 

Elles sont obtenues après séchage à 105°c pendant deux heures [5] [20].  
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I.4.2.1.5. Matières minérales :  

           On obtient la quantité des matières minérales par la différence entre les matières 

volatiles et les matières en suspension. Elles représentent le résidu de la calcination et 

correspondent à la présence des sels, silice, poussière… 

Elles sont mesurées par calcination à 600°c en deux heures [5] [21]. 

       I.4.2.1. 6. Matières décantables et non décantables : 

            On appelle matières décantables les matières qui sont capables de se décanter au bout 

de deux heures, au-delà ce sont des matières non décantables ; ces dernières restent dans le 

surnageant et vont être dirigées vers le traitement biologique [22] et [23].  

I.4.2.2. Les paramètres chimiques :  

I.4.2.2.1. Le pH : 

La valeur du pH est très importante dans les procédés biologiques, le pH d’une eau représente 

son acidité ou son alcalinité dont le facteur le plus important est habituellement la 

concentration en anhydrique de carbone lié à la minéralisation totale. 

            Le pH des eaux usées urbaines seules est généralement près de la neutralité, entre7 à 

7,5 environ. Un pH différent est l’indice d’une pollution industrielle [24] et [25].  

            L’épuration biologique est possible pour un pH compris entre 6,5 et 8 ; au-delà de ces 

valeurs, l’activité biologique décroît rapidement [5] [26] 

I.4.2.2.2. La conductivité :  

La mesure de la conductivité donne une idée sur la salinité de l’eau plus la concentration 

ionique des sels est élevée et plus la conductivité est élevée [4] [27].  

I.4.2.2.3. L’oxygène dissous :  

              L’oxygène toujours présent dans l’eau dans la nature, n’en est pas un élément 

constitutif. Sa solubilité est fonction de la température, de la pression partielle dans 

l’atmosphère et de la salinité. L’oxygène dissous conserve ses propriétés oxydantes, soit par 

une réaction purement chimique, soit par des phénomènes électrochimiques d’où son 

importance dans le phénomène de corrosion. La teneur de l’oxygène dans l’eau dépasse 
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rarement 10mg/l [28]. Elle est fonction de l’origine de l’eau : les eaux superficielles 

contiennent des quantités relativement importantes proches de la saturation ; par contre, les 

eaux profondes n’en contiennent le plus souvent que quelques milligrammes par litre [4]et 

[29].  

     I.4.2.2.4. La demande biochimique en oxygène (DBO5) :  

             La demande biochimique en oxygène est la quantité d’oxygène exprimée en mg/l et 

consommée dans les conditions de l’essai d’incubation à 20°C et à l’obscurité, pendant 5 

jours pour assurer par voie biologique l’oxydation des matières organiques biodégradables 

présentes dans l’eau usée avec l’intervention des bactéries aérobies [29]. 

(Matière organique + micro-organismes (aérobies) + b2 CO2+H2O + biomasse + énergie) 

cette réaction est faible en présence des éléments nutritifs.  

Pour être complète l’oxydation biologique demande un temps de 21à 28 jours. On obtient 

alors la DBO ultime.  

              Par convention, la DBO ultime, trop longue à aboutir, est remplacée par la DBO5, 

c'est-à-dire par la quantité d’oxygène consommée après 5 jours d’incubation. La DBO5 ne 

représente normalement que la pollution carbonée biodégradable [4] et [28]. 

 La DCO représente la quantité d’oxygène nécessaire pour la dégradation chimiquement 

de toute matière contenue dans les eaux qu’elle soit biodégradable ou non. 

              L’oxydation est rendue maximale en utilisant un oxydant qui est très fort, c’est le 

K2Cr2 O7 et en présence d’un catalyseur (AgSO4). Ce test est particulièrement important pour 

apprécier le fonctionnement d’une station d’épuration.  Il permet l’oxydation de 95% environ 

des matières organiques [5] et [28]. 

 La notion de biodégradabilité : 

               La biodégradabilité traduit l’aptitude d’un effluent aqueux à être décomposé ou 

oxydé par les micro-organismes qui interviennent dans le processus d’épuration biologique 

des eaux. 

La biodégradabilité est exprimée par le rapport : DCO / DBO 
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Ce rapport est proche de 1,5 pour les eaux de vanne ; toute élévation de ce rapport indique 

qu’il y’a présence d’une pollution industrielle [30]. 

Ce rapport renseigne aussi sur le mode de traitement à suivre comme s’est indiqué dans le 

tableau suivant [4] et [28] :       

     Tab N° I.1 : le mode de traitement des affluents en fonction du rapport (DCO/DBO).  

Rapport : DCO/DBO Mode de traitement 

1 < DCO/DBO <  2         Traitement biologique 

2 < DCO / DBO< 3  Traitement biologique avec adaptation  de la couche 

microbienne  

  DCO / DBO >  3    Traitement physico-chimique 

 

 I.4.2.2.5. Les nutriments (Azote et Phosphore) [4], [11], [5] et [29]: 

 Le phosphore :  

        Le phosphore se trouve dans l’eau sous deux formes [30] et [31]: 

        -  la forme minérale : (orthophosphate, polyphosphate)  

        -  la forme organique : dissoute et particulaire  

         L’origine du phosphore peut être urbaine, industrielle ou agricole. Les apports les plus 

importants sont ceux de la population [32]; 

 L’azote :  

  Il peut être d’origine : 

        -  anthropique : rejets urbains et industriels [31] et [33]. 

        -  Naturelle : atmosphérique 

 Dans les eaux domestiques la concentration globale en azote total (NTK) est de l’ordre de 15 

à 20% de la DBO5 [7] et [28] et [34]. 
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I.4.2.2.6. Équilibre nutritionnel :  

Le traitement biologique exige un certain équilibre nutritionnel qui permet la prolifération des 

micro-organismes responsables de la dégradation de la matière organique. Tout déséquilibre 

entraine un faible rendement. L’azote et le phosphore sont utiles pour le bon fonctionnement 

de l’épuration biologique [35]. 

Un déficit d’azote et de phosphore est souvent rencontré dans les eaux industrielles. Dans 

certain cas, un apport de nutriments peut être nécessaire pour rétablir les apports [36]. 

En effet, le traitement biologique exige l’équilibre nutritionnel ci-dessous afin d’assurer le 

développement des micro-organismes épurateurs facilement séparables de la phase aqueuse 

lors d’une épuration ultérieure : la clarification. Un déséquilibre peut être la source de 

mauvais fonctionnement de l’épuration biologique : gonflement des boues, faible rendement.  

DBO5 /N/P = (100 à 150) / 5/1 --  DBO5 /N = 20 --  DBO5 /P = 100 [5] et [37] 

I.4.2.2.7. Éléments toxiques :    La présence des métaux lourds (plomb, mercure etc.…) et 

des substances toxiques (phénols) se trouvent dans les eaux usées urbaines à l’état de trace. 

Des concentrations élevées sont en général révélatrice d’un rejet industriel. Leur présence est 

nuisible pour l’activité des micro-organismes, donc perturbe le processus d’épuration 

biologique [5] [38].    

I.4.2.3. Les paramètres biologiques : 

    Les micro-organismes présents dans les eaux usées sont à l’origine du traitement 

biologique, ils sont constitués : 

 Des germes pathogènes (mycobactéries, colibacilles etc.…) 

 Des parasites (Kystes d’amibes, des œufs de vers etc.…) 

 Des champignons. [5] et [39]   

I.4.2.4.  Les normes de rejet : 

         Les normes de rejet après épuration, ont pour objectif la protection du milieu récepteur.   
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Les notions de flux de pollution et de facteur de dilution sont largement prises en compte 

dans l’approche du problème. Les niveaux de qualité correspondent en général, aux 

possibilités techniques des principaux procédés de réduction des différents paramètres de 

pollution. 

Les rejets d’effluents liquides industriels dans le milieu naturel sont réglementés en Algérie.  

[1] et [40] Les valeurs limites maximales de rejet des installations de déversement 

industrielles 

I.5. Conclusion : 

          Pour éviter tous les risques sanitaires et pour bien protéger l’environnement et les 

ressources hydriques contre la pollution, il existe un moyen qui consiste à épurer ces eaux 

usées; c'est-à-dire implanté une station d’épuration, afin de sauvegarder l’équilibre 

écologique du milieu aquatique naturels et pour une éventuelle réutilisation des eaux épurées 

dans divers domaines surtout en agriculture.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Partie I : 
 

 

 

Chapitre II  

Procédés d’épuration 

 

 

 



17 

 

Chapitre II : Procédés d’épuration 

  

    II.1. Introduction : 

       Le traitement des eaux usées nécessite une succession d'étapes faisant appel à des  

Traitements physiques, physico-chimiques et biologiques. En dehors des plus gros déchets 

présents dans les eaux usées, l'épuration doit permettre, au minimum, d'éliminer la majeure 

partie de la pollution carbonée. Selon le degré d'élimination de la pollution et les procédés 

mis en œuvre, trois niveaux de traitements sont définis.  

Les prétraitements consistent à débarrasser les eaux usées des polluants solides les plus 

grossiers (dégrillage, dessablage, déshuilage-dégraissage). Ce sont de simples étapes de 

séparation physique. 

  Les traitements primaires regroupent les procédés physiques ou physico-chimiques visant à 

éliminer par décantation une forte proportion de matières minérales ou organiques en 

suspension. Ces traitements primaires ne permettent d'obtenir qu'une épuration partielle des 

eaux usées. Ils ont d'ailleurs tendance à disparaître en tant que seul traitement, notamment 

lorsque l'élimination de la pollution azotée est requise. Pour répondre aux exigences 

réglementaires, une phase de traitement secondaire doit être conduite.  

 Les traitements secondaires recouvrent les techniques d'élimination des matières polluantes 

solubles (carbone, azote, et phosphore). Ils constituent un premier niveau de traitement 

biologique. Pour satisfaire à la réglementation actuelle, les agglomérations de plus de 2 000 

équivalents-habitants devront être raccordées à des stations d'épuration permettant un 

traitement secondaire des eaux usées. Le traitement secondaire est donc désormais le niveau 

minimal de traitement qui doit être mis en œuvre dans les usines de dépollution [14].    

Dans certains cas, des traitements tertiaires sont nécessaires, notamment lorsque l'eau épurée 

doit être rejetée en milieu particulièrement sensible. A titre d'illustration, les rejets dans les 

eaux de baignade, dans des lacs souffrant d'un phénomène d'eutrophisation ou dans des zones 

d'élevage de coquillages sont concernés par ce troisième niveau de traitement. Les traitements 

tertiaires peuvent également comprendre des traitements de désinfection. La réduction des 

odeurs peut encore être l'objet d'attentions particulières. 
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II.2. Les différentes étapes du traitement des eaux usées : 

     Les eaux usées des agglomérations peuvent être traitées par divers procédés à des degrés 

d’épuration et à des coûts variables selon le niveau de qualité exigé par le milieu récepteur et 

les usages de l’eau. 

  Le but du traitement est de séparer l’eau des substances indésirables pour le milieu 

récepteur.    

Ces substances brutes ou transformées devront être évacuées de façon satisfaisante pour 

l’environnement. 

  Le processus d’épuration peut comprendre plusieurs étapes [4] et [15] 

-Les prétraitements. 

-Le traitement primaire. 

-Le traitement secondaire. 

-Les traitements complémentaires. 

-Le traitement des boues résiduaires.   

II.2.1. Prétraitements: 

     Les prétraitements sont destinés à séparer des eaux résiduaires : 

— les matières solides volumineuses risquant d’obstruer les canalisations de l’installation de 

traitement ; 

— les matières flottantes et les polluants liquides (huiles, hydrocarbures) non miscibles à 

l’eau et généralement moins denses que l’eau. 

Ils sont constitués d’un ensemble d’opérations physiques et mécaniques :   dégrillage, 

dessablage, déshuilage-dégraissage dont la mise en œuvre est largement dépendante de la 

nature et des caractéristiques des rejets industriels à traiter et aussi de la ligne de traitement 

prévue en aval [5] et [16]. 
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II.2.1.1. Dégrillage : 

  Il permet de séparer les matières volumineuses. Son principe est extrêmement simple, 

puisqu’il consiste à faire passer l’eau brute à travers des grilles composées de barreaux placés 

verticalement ou inclinés de 60 à 80˚ sur l’horizontale. L’espacement des barreaux varie de 

10 à 100 MM. La vitesse moyenne de passage de l’eau entre les barreaux est comprise entre 

0,6 et 1 m/s. 

Le nettoyage des grilles est réalisé généralement de façon automatique par un dispositif 

mécanique agissant en amont ou en aval du champ de la grille. On distingue deux types de 

grilles. [17] 

II.2.1.1.1 Grilles à nettoyage par l’amont 

- Les grilles courbes (figure II.1) avec un ou deux bras diamétraux rotatifs de nettoyage, 

équipées de râteaux (éventuellement de brosses sur des grilles très fines), avec éjection 

automatique des détritus dans une goulotte de réception. [2] 

 Les grilles droites (figure II.2) dont le champ de grille est généralement incliné de 

80˚ sur l’horizontale et dont le dispositif de nettoyage est du type à râteau ou à 

grappin alternatif, à commande par câbles, permettant d’obtenir une grande hauteur de 

relèvement des détritus. [2], [18] et [19]    

 

                                         Fig. II.1 : Grille mécanique courbe. [19] 
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fig. II.2:  la Grille mécanique droit [19] 

II.2.1.1.2) Les grilles mécaniques à nettoyage par l’aval : 

  Sont équipées de râteaux peignes, montés sur chaînes, elles peuvent traiter des eaux 

chargées. Le fonctionnement du dispositif de nettoyage peut être commandé par une 

temporisation ou/et à partir d’un indicateur de perte de charge différentiel. [20] 

II.2.1.2. Dessablage : 

Le dessablage a pour but d’extraire des rejets industriels, les graviers, les sables et autres 

matières minérales denses de façon à éviter leur dépôt dans les conduites et canaux, et à 

protéger les pompes contre l’abrasion. 

Il peut devenir indispensable lorsque les usines sont desservies par un réseau unitaire, et 

notamment pour les industries métallurgiques ou mécaniques. 

Le domaine usuel du dessablage porte sur les particules supérieures à 200 µm. Une 

granulométrie inférieure sera du ressort de la décantation [21]. 

On distingue : 

 Les déssableurs couloirs (à écoulement rectiligne), dont la vitesse d’écoulement est 

variable ou constante  
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 Les   dessableurs   circulaires, à   alimentation   tangentielle (figure II.2), à brassage 

mécanique ou à insufflation d’air (pour éviter les dépôts de matières organiques, en 

heures creuses, avec faible débit) ; 

 Les dessableurs rectangulaires à insufflation d’air. On insuffle de l’air qui provoque 

une rotation de liquide et crée ainsi une vitesse constante de balayage du fond, 

perpendiculaire à la vitesse du transit. Le sable est extrait soit mécaniquement par 

raclage vers un poste de réception, puis repris par pompage, soit directement par 

pompe suceuse montée sur pont roulant. 

Ces ouvrages sont calculés pour des temps de séjour d’environ 3 à 5 min, et une charge 

hydraulique superficielle de décantation de l’ordre de 50 m3 d’eau par mètre carré de surface 

et par heure [21]. 

On peut combiner, dans certains cas, les fonctions de dessablage et de déshuilage dans un 

même ouvrage, muni d’un pont roulant servant simultanément à racler dans le fond les 

matières déposées et à écrémer en surface par pompe suceuse les matières flottantes. [2] et 

[21] et [22] 

II.2.1.3. Déshuilage–dégraissage : 

      Ces opérations concernent les eaux résiduaires issues des industries alimentaires 

(fabriques de conserves de viande, abattoirs, margarineries huileries, [23] etc.), mais aussi des 

raffineries de pétrole et les industries mécaniques [24]. 

Le déshuilage-dégraissage consiste à l’extraction de toutes matières flottantes d’une densité 

inférieure à celle de l’eau. La teneur de certains rejets industriels (abattoirs, laiteries, etc.) 

peut atteindre des valeurs de 300 à 500 mg/L ; par ailleurs ces matières peuvent former une 

émulsion stable entretenue par le brassage de l’eau ou constituer une phase indépendante non 

émulsionnée. 

     Les huiles et les graisses, lorsqu’elles ne sont pas émulsionnées  

sont séparées sous forme de boues flottantes dans des ouvrages longitudinaux ou circulaires 

comportant une zone d’aération où les bulles d’air augmentent la vitesse de montée des 

particules grasses et  une  zone  de  tranquillisation  où  s’effectue  la  récupération [27]. 
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L’élimination de matières huileuses émulsionnées, si l’émulsion n’est pas trop fine (particules 

supérieures à 50 µm), elle peut être assurée par une séparation gravitaire à l’aide de 

déshuileurs à plaques parallèles PPI (Parallèle Plate Intercepter) dans lesquels les gouttelettes 

d’huile n’ont à parcourir, avant d’être captées, qu’un court chemin, limité par 

 L’espacement entre les plaques (variable de 20 à 100 mm). (Figure II.3 et II.4) [2] 

 

         Fig.   II.3 : dessableurs- déshuileur de la STEP étudier 

 

Fig.  II.4. : Poste de prétraitement des eaux usées [19]. 

II.2.2. Le traitement primaire : 

    Les eaux provenant du dessableurs-déshuileur, doivent passer par le décanteur primaire 

avant d’arriver au bassin d’aération, en plus ce dernier élimine environ 30 à 35% de la DBO5, 

et 60 à 80% de MES. 

    La décantation peut être définie comme une technique de séparation des matières solides 

du liquide qui les contenait, sous l’influence des forces de gravité. (Figure II.3 et II.4) 
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    Sans addition de réactifs chimiques, la décantation n’assure que la séparation des matières 

en suspension décantables qui présentent une granulométrie supérieure à 50µm. Cette 

opération, à l’origine d’une clarification partielle, est nommée décantation primaire. [5]et 

[28] 

    L’élimination quasi totale des matières solides implique une coagulation-floculation 

préalable pour parfaire la clarification. On désigne sous le terme, traitement physico-

chimique la séquence coagulation-floculation et décantation. (Figure II.4 et II.5 et II.6) 

 

                                                   Fig. II.5 :   Décanteur lamellaire [6]  

 

Figure II.6 : Décanteur floculateur, type clarifloculateurs.  [6]  

II.2.3. Le traitement secondaire :    

  Il peut s’envisager selon deux procédés : biologique, physicochimique. 

II.2.3. 1. Le procédé biologique :  

      Il permet la réduction de la pollution dissoute par l’action d’une masse bactérienne soit en 

suspension (culture libre), soit fixée sur un support (culture fixée). 

      En d’autres termes, les procédés d’épuration biologiques sont utilisés lorsque les éléments 

à éliminer sont sous forme soluble ou lorsque leur taille ne leur permet pas d’être piégés par 
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les prétraitements et traitements physiques sauf au prix d’un conditionnement physico-

chimique complémentaire. Ils permettent de faire passer les éléments présents sous formes 

soluble ou colloïdales en éléments floculables et de constituer des agrégats que l’on peut de 

nouveau séparer de la phase liquide. Parmi les divers organismes responsables des 

phénomènes biologiques, les bactéries aérobies sont les plus importantes et les plus 

nombreuses. La dégradation biologique s’accomplit en deux phases simultanées. [2] 

 Une phase d’adsorption, très rapide, au cours de laquelle les substances organiques 

s’absorbent sur la membrane extérieure des cellules. 

 Une phase d’oxydation, plus lente, au cours de laquelle a lieu l’oxydation des 

matières organiques en produits de décomposition tels que CO2 et H2O. 

    La vitesse de dégradation dépend de plusieurs paramètres tels que la quantité d’oxygène, la 

masse totale de micro-organismes, la température et surtout la nature des substances à traiter. 

En effet, de nombreuses substances (alcools, phénols, sucres, acide aminés, acides 

organiques) sont très rapidement dégradées alors que d’autres (hydrocarbures chlorés, acides 

humiques) le sont plus lentement. Les principaux procédés d’épuration biologiques sont: 

 Bases théoriques du traitement aérobie :  

  En présence de nourriture abondante (N, P, oligo-eliments), les micro-organismes vont se 

développer rapidement et auront tendance à former des masses floconneuses pus au mois 

compactes. Le floc bactérien, ainsi défini permettra l’oxydation des matières biodégradables. 

   En fait le phénomène est plus complexe puisqu’une partie des matières organiques est 

assimilée et transformée en matière cellulaire, une autre portion est dégradée par oxydation 

dont l’énergie récupérer sert à la synthèse cellulaire. 

 Évolution de la culture bactérienne en fonction du temps d’aération : 

    Si on insuffle de l’air dans une eau usée urbaine décantée qui contient naturellement une 

population microbienne variée, on assiste à une évolution progressive de la masse totale des 

micro-organismes qui croit, se stabilise puis décroît tandis que la DBO de l’effluent diminue 

de façon continue mais à un rythme variable. Une analyse plus poussée du phénomène 

permet de distinguer quatre phases principales comme la figure II.7 le montre : 
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-phase N°1 : le milieu riche en nourriture permet un développement rapide des bactéries. 

 La DBO diminue rapidement, la consommation d’oxygène est élevée par suite de l’activité 

intense de synthèse cellulaire et de métabolisme de la flore bactérienne. La masse des 

matières volatiles en suspension (MVS) augmente (car elle est retenue par les flocons 

bactériens). C’est la phase de synthèse cellulaire et de métabolisme de la flore bactérienne ; 

-phase N°2 : correspond à une phase stationnaire. Elle signifie qu’à ce moment les bactéries 

utilisent les réserves accumulées précédemment ; 

-phase N°3 : dans laquelle le milieu est pauvre en matières organiques et se traduit par la 

mort de nombreux micro-organisme. C’est la phase endogène. L’oxygène apporté est alors 

utilisé par les bactéries pour leur propre transformation en produits finaux. 

                      

M
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Fig. II.7 : Évolution d’une culture bactérienne. 

II.2.3.2.  Les procédés intensifs ou artificiels :    

  Il consiste à décomposer de façon biochimique par oxydation les matières non séparables 

par décantation et qui n’ont pas pu être éliminées par des procédés mécaniques des eaux 

usées. Parmi ces procédés, on distingue : 

-les lits bactériens. 

-les disques biologiques. 

-Boues activées. 

II.2.3.1.1.  Lits bactériens : 
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    Ce traitement a pour but l’élimination des matières organiques biodégradable et la 

nitrification de l’azote contenu dans l’eau usée. 

    Le procédé consiste à alimenter en eau préalablement décantée un ouvrage contenant une 

masse de matériaux servant de support aux microorganismes épurateurs qui forment un film 

biologique. (Figure II.8) 

  La nature du garnissage définit : 

 Le mode d’alimentation de l’ouvrage : arrosage ou submersion. 

 Le mode clarification de l’eau épurée : décantation ou filtration. 

Le mode d’extraction des boues biologiques en excès :  

Pompage dans le décanteur secondaire ou lavage cyclique degranissage 

 

Fig. II.8 : Schéma explicatif d’un lit bactérien. [18] 

II.2.3.1.2.   Disque biologique : 

       L'eau usée, préalablement décantée, alimente un ouvrage dans lequel des disques fixés 

sur un axe sont mis en rotation à vitesse lente. Sur ces disques biologiques en plastique se 

développe alors un film bactérien. Lors de leur émersion, ces bactéries prélèvent l'oxygène 

nécessaire à leur respiration et lors de l'immersion, elles absorbent la pollution dissoute dont 

elles se nourrissent. (Figure II.9) 
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       Dès que le film biologique dépasse une épaisseur de quelques millimètres, il se détache 

et est entraîné vers le décanteur final où il est séparé de l'eau épurée. Les boues ainsi piégées 

sont renvoyées par pompage périodique vers l'ouvrage de tête pour y être stockées et 

digérées. [F] 

            

                          Fig. II.9 : Schéma explicatif d’un   disque biologique. [18] 

II.2.3.1.3.  Épuration par boues activées : 

         Ce traitement a pour but d’éliminer les matières organiques biodégradables (solides, 

colloïdales, dissoutes) contenues dans l’eau usée par l’action de microorganismes, en 

présence d’oxygène dissous. De plus, il peut transformer l’azote organique et ammoniacal en 

nitrates. 

         Le procédé consiste à alimenter un bassin brassé et aéré (bassin d’aération) avec l’eau à 

épurer. 

Une culture bactérienne, dispersée sous forme de flocons (boues activées) se développe et 

forme avec l’eau usée une liqueur mixte. 

         Après un temps de contact suffisant, permettant la fixation et l’assimilation de matières 

organiques, cette liqueur mixte est envoyée dans un clarificateur ou s’effectue la séparation 

de l’eau épurée et des boues. 

         Les boues décantées sont introduites en partie dans le bassin d’aération (recirculation 

des boues) pour maintenir un équilibre constant entre la quantité de pollution à traiter et la 
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masse de bactéries épuratrices. Les boues excédentaires sont évacuées du système vers le 

traitement des boues (extraction des boues en excès). (Figure II.10) [6] 

 

FigII.10 : Traitement par boues activées. [18] 

 Composants d’une unité biologique : 

Une station de traitement par boues activées comprend dans tous les cas : 

 Un bassin dit d’aération dans lequel l’eau à épurer est mise en contact avec la masse 

bactérienne épuratrice. 

 Un clarificateur dans lequel s’effectue la séparation de l’eau épuré et de la culture 

bactérienne. 

 Un dispositif de recirculation des boues assurant le retour vers le bassin d’aération des 

boues biologique récupérées dans le clarificateur, cela permet de maintenir la quantité 

de micro-organismes constante pour assurer le niveau d’épuration recherché. 

 Un dispositif de fourniture d’oxygène à la masse bactérienne présente dans le bassin 

d’aération. 

 Un dispositif de brassage afin d’assurer au mieux le contact entre les micro-

organismes et la nourriture, d’éviter les dépôts et de favoriser la diffusion de 

l’oxygène.  

 Classement des procédés par boues activées :  
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En épuration d’eau usée un réacteur biologique se caractérise par les paramètres essentiels 

suivants :  

 

 Charge massique : 

La charge massique Cm est le rapport entre la quantité de pollution dont le substrat introduit 

dans ce réacteur et la masse de boues activées MVS dans ce réacteur. Cette notion Cm est 

importante car elle conditionne les différents paramètres de fonctionnement du procédés boue 

activée, tel que : 

- Le rendement épuratoire. 

- La production des boues 

- Le degré de stabilisation de boues en excès produites 

- Les besoins en oxygène ramenés à la pollution éliminé.  [8] 

 Charge volumique : 

La charge volumique Cv est le rapport de la pollution journalière reçue en Kg de DBO5 au 

volume du bassin d’aération. Cette donnée permet d’évaluer le volume de bassin et elle n’a 

aucune signification biologique. [9] 

 Age des boues : 

L’Age des boues Ab est un rapport entre la masse des boues présentes dans le réacteur et la 

masse journalière des boues extraite de la station. Cette notion d’âge de boue traduit la 

présence ou l’absence de germe nitrifications, la classification explicite portée au tableau 

suivant. [9]                

              Tab II.1 : classement des procédés par boues activées. [7]  

Appellation 
Charge massique Cm (Kg 

DBO5 /Kg MES .j) 

Charge volumique Cv 

(KgDBO5 /m 3.j) 

Ages des 

boues en                   

jour 

Rendement R 

d’élimination de la DBO5 

Faible charge Cm<0,15 Cv<0,40 10à30 
R≥90%   Nitrification 

possible 
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Moyenne charge 0,15≤Cm<0,4 0,5<Cv<1,5 4à10 

R=80à90% Nitrification 

possible aux températures 

élevées 

Forte charge 0,4≤Cm<1,2 1,5<Cv<3 1,5à4 R<80% 

 

 Choix du procédé d’épuration : 

Pour arriver à dimensionner une station d’épuration il faut choisir une de ces procédés en 

prenant en considération leurs avantages et inconvénients qu’on va les cités ci-après : 

 Procédé à forte charge  

       Le procédé à forte charge est consacré au traitement des effluents des collectivités de 

grandes importances. 

 Procédé à moyenne charge  

       Le procédé à moyenne charge et aussi consacré au traitement des effluents des 

collectivités de grandes importances. 

 Procédé à faible charge : 

       Ce procédé est utilisé pour le traitement des effluents à caractère domestique dominent 

de petites et moyenne collectivités. 

Tab II.2 : Avantages et inconvénients des différents procédés [6] 

 Avantages Inconvénients 

Forte 

charge 

- Un temps de contact relativement      

court entre l’eau à épurer et les 

boues activées ; 

- Très bonne élimination de l’ensemble 

des paramètres de pollution. 

- Coût d’investissement assez important ; 

- Consommation énergétique importante ; 

- La nitrification est incomplète ou difficile ; 

- Le bassin d’aération est précédé d’un 

décanteur primaire. 

Moyenne 

charge 

- -   La consommation énergétique du 

poste d’aération est plus faible ; 

- Prend un espace moyen dans le terrain 

- Pour toute taille de collectivité. 

- Nécessité de personnel qualifié et d’une 

surveillance régulière ; 

- Décantabilité des boues pas toujours aisée à 

maîtriser. 

Faible 

charge 

- Assure une bonne élimination de 

DBO5 

- Résiste mieux aux fluctuations de 

- Le temps de séjour dans le bassin ; 

- Investissement coûteux ; 

- Le bassin d’aération, plus largement 
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charge polluante ; 

- L’exploitation de telles stations est 

très simplifiée ; 

- Prend un petit espace dans le terrain. 

dimensionné ; 

- Les boues sont plus concentrées d’où la 

décantation dans le clarificateur est lente, 

il faut prévoir une surface très importante. 

 

 

II.2.3.1.4. Avantages et inconvénients des différents procédés intensifs : 

Les avantages et les inconvénients de ces différents procédés sont résumés dans le tableau 

II.3   

Tab II.3: Avantages et inconvénients des différents procédés intensifs. [18] 

Filière Avantages inconvénients 

 

 

 

 

 

Lit bactérien 

Et disque 

biologique 

 

- faible consommation d'énergie ; 

-fonctionnement simple demandant 

moins d'entretien et de contrôle que 

la technique des boues activées ; 

-bonne décantation des boues ; 

-plus faible sensibilité aux 

variations de charge et aux toxiques 

que les boues activées 

-généralement adaptés pour les 

petites collectivités 

-résistance au froid (les disques 

sont toujours protégés par des 

capots ou par un petit bâtiment). 

 

- performances généralement plus 

faibles qu'une technique par boues 

activées. Cela tient en grande partie 

aux pratiques anciennes de 

conception. Un dimensionnement 

plus réaliste doit permettre d'atteindre 

des qualités d'eau traitée 

satisfaisantes ; 

-coûts d'investissement assez élevés 

(peuvent être supérieurs d'environ 20 

% par rapport à une boue activée) ; 

-nécessité de prétraitements efficaces 

; 

-sensibilité au colmatage ; 

-ouvrages de taille importante si des 

objectifs d'élimination de l'azote sont 

imposés. 

 

 

 

 

 

Boue activée 

-adaptée pour toute taille de 

collectivité (sauf les très petites) ; 

-bonne élimination de l'ensemble 

des paramètres de pollution (MES, 

DCO, DBO5, N par nitrification et 

dénitrification) ; 

-adapté pour la protection de 

milieux récepteurs sensibles ; 

-coûts d'investissement assez 

importants  

-consommation énergétique 

importante; 

-nécessité de personnel qualifié et 

d'une 

Surveillance régulière ; 
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-boues légèrement stabilisées ; 

-facilité de mise en œuvre d'une 

déphosphatation simultanée. 

-sensibilité aux surcharges 

hydrauliques  

-décantabilité des boues pas toujours 

aisées à maîtriser ; 

-forte production de boues qu'il faut 

concentrer. 

           Les procédés extensifs ou naturels : 

 On distingue : 

-Le lagunage naturel ou aéré (étangs pour eaux usées). 

-L’épandage des eaux (valorisation des eaux usées dans l’agriculture). 

 Lagunage : 

  Le lagunage est une méthode de traitement très commune dès lors que l’on dispose de 

grandes surfaces de terrain. 

-  Lagunage naturel : 

  L’épuration se déroule naturellement par passage de l’eau dans une succession de bassins  

(03 généralement) dans lesquels sont présents des algues, des bactéries et micro-organismes 

ou l’aération est naturelle. (Figure II.9) 

  Dès son admission dans le premier bassin, l’eau abandonne par décantation les particules 

solides en suspension. Les sels minéraux pouvant être précipités par réactions chimiques et 

biochimiques. 

  La profondeur de ces bassins est généralement comprise entre 1 m et 1,8 m. ceux-ci sont 

dimensionnés de façon à ce que le temps de séjour de l’eau soit de l’ordre de 40 jours (cas de 

climat méditerranéen). 

  La capacité des bassins étant très grande par rapport au volume d’eau admis. On assiste à un 

phénomène de dilution de l’effluent. 

  Si les bassins sont bien conçus, il y a un effet tampon sensible. Ce qui permet d’admettre 

des à-coups de charge important. 
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-  Lagunage aéré : 

  Le dimensionnement des lagunes peur être réduit de moitié en réalisant l’oxygénation dans 

le premier bassin par des aérateurs mécaniques ou par diffuseur d’air.  

  Outre le fait que ce type de lagune coûte, au niveau d l’exploitation, plus cher que les 

lagunes naturelles (consommation d’énergie, entretien électromécanique). La protection des 

digues par du béton maigre, des pierres ou des feuilles de plastique est indispensable pour 

éviter l’érosion et la rupture des digues due au batillage de l’eau provoqué par les aérateurs. 

  Dans les deux cas, les ouvrages devront être le plus étanches possible afin d’éviter d’une 

part la contamination de la nappe et d’autre part des difficultés de remplissage. (Figure II.11, 

II.12 et II.13) 

 

Fig. II.11 : Lagunage naturel. [18] 

 

Fig. II.12 : Les mécanismes en jeu dans les bassins de lagunage naturel [18] 
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Fig. II.13 : Schéma de principe d'un lagunage aéré [18] 

- Avantages et inconvénients du lagunage naturel et aéré : 

  Les avantages et inconvénients de ces différents lagunages sont résumés dans le tableau II.4 

                 Tab II.4: Avantages et inconvénients du lagunage. [18] 

Filière Avantages Inconvénients 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lagunage 

naturel 

-Un apport d'énergie n'est pas nécessaire si le dénivelé est 

favorable. 

-L'exploitation reste légère mais, si le curage global n'est pas 

réalisé à temps, les performances de la lagune chutent très 

sensiblement. 

-Élimine une grande partie des nutriments: phosphore et azote (en 

été). 

-Faibles rejets et bonne élimination des germes pathogènes en été. 

-S'adapte bien aux fortes variations de 

Charge hydraulique. 

-Pas de construction “en dur”, génie civil simple.  

-Bonne intégration paysagère. 

-Bon outil pour l’initiation à la nature. 

-Absence de nuisance sonore. 

-Les boues de curage sont bien stabilisées sauf celles présentes en 

tête du premier bassin. 

-Forte emprise au sol (10 à 15 m2 /EH). 

-Coût d'investissement très dépendant de 

la nature du sous-sol. Dans un terrain 

sableux ou instable, il est préférable de ne 

pas se tourner vers ce type de lagune. 

-Performances moindres que les procédés 

intensifs sur la matière organique. 

Cependant, le rejet de matière organique 

s'effectue sous forme d'algues, ce qui est 

moins néfaste qu'une matière organique 

Dissoute pour l'oxygénation du milieu en 

aval. 

-Qualité du rejet variable selon les saisons  

-La maîtrise de l'équilibre biologique et 

des processus épuratoires reste limitée. 

 

 

 

Lagunage 

aéré 

 

-Tolérant à la variation de charges hydrauliques et organiques 

importantes  

-Tolérant aux effluents très concentrés 

-Tolérant aux effluents déséquilibrés en 

Nutriments (cause de foisonnement filamenteux en boues 

activées). 

-Traitement conjoints d'effluents domestiques et industriels 

biodégradables.  

-Bonne intégration paysagère. 

-Rejet d'une qualité moyenne sur tous les 

paramètres. 

-Présence de matériels électromécaniques 

nécessitant l'entretien par un agent 

spécialisé. 

-Nuisances sonores liées à la présence de 

système d'aération. 

-Forte consommation énergétique. 
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-Boues stabilisées. 

- L’épandage : 

     C’est le procédé le plus ancien, Il consiste à déverser directement sur le sol perméable des 

eaux usées, où les granulats constituant le sol sont alors un matériau de support de micro–

organismes, ces derniers servent à dégrader la matière organique.  

   L’épuration par épandage présente un certain nombre de risques tel que L’intoxication à 

travers la chaîne alimentaire, la contamination des nappes et le risque de colmatage des sols. 

   Elle présente par contre l’avantage d’être un procédé simple et très économique, n’exigeant 

pas de grands moyens de mise en œuvre ou d’exploitation et permettant la fertilisation des 

sols pauvres par un apport de substances nutritives contenues dans l’effluent. 

 II.2.3.2. Le procédé physico-chimique : 

    Il permet, par addition de réactifs chimiques, une élimination poussée des matières en 

suspension et des colloïdes contenus dans l’eau. 

   Ce procédé trouve son application dans le cas de rejet en mer, dans les communes à fortes 

variations saisonnières de population, en zone de montagne et pour le traitement spécifique 

d’effluents industriel. 

  Ce traitement génère des quantités importantes de boues dites physico-chimique. 

  Le principe de ce procédé est basé sur une réaction de coagulation/floculation. 

  La coagulation consiste à déstabiliser les suspensions colloïdales : 

 En neutralisant les charges superficielles des colloïdes (généralement négatives) par 

apport de charges de signe contraire (apport réalisé par l’injection d’un produit 

chimique). 

 En générant un précipité qui permet d’éliminer le réactif introduit et les particules 

colloïdales. 

   Le produit utilisé dit « coagulant » est le sel de fer ou d’aluminium. 

  Son introduction dans l’eau doit s’accompagner d’une agitation rapide afin d’assurer sa 

parfaite dispersion.  

 La floculation, quant à elle, a pour but d’accroître par agglomération, le volume, le poids et 

la cohésion du floc formé. 

  Ce grossissement est obtenu par la création d’une turbulence modérée afin d’augmenter les 

chances de rencontre du floc déjà formé. [10]  

Tab II.5 : Avantages et inconvénients du traitement physico–chimique 

Avantages Inconvénients  
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II.2.3.2.1. Avantages et inconvénients du traitement physico–chimique : (Tableau II.5)  

II.2.3.2.2. Procédé d’épuration à filtres plantés : 

    L’étude et le travail sur l’épuration dans des milieux plantés de macrophytes ont 

commencé au milieu du XXème siècle. Les premières recherches, du Pr. De biologie Käte 

SEIDEL, furent faites à partir d’une observation rigoureuse de la vie des plantes des marais et 

des marécages (figure II.14).        

                     

 

                     Fig. II.14 : coupe transversale d’un filtre planté. [18] 

II.2.3.2.3. Le principe : 

-Réponse immédiate aux variations décharge ; 

-Capacité des installations, meilleure 

intégration au site ; 

-Bonne élimination de la pollution toxique ; 

-Déphosphatation simultanée 

-Plus grande quantité de boues produites ; 

-Le coût élevé occasionné par les réactifs ; 

-Rendement d’épuration inférieur à l’épuration 

biologique ; 

-Risque de coloration (sels de fer sur eaux 

septiques). 



37 

 

      Une zone humide est à elle seule une station d’épuration par son action naturelle de 

dégradation et d’élimination des éléments organiques. Ce processus d’autoépuration est dû 

En grande partie à des organismes vivants (bactérie, algues) qui minéralisent la matière 

organique pour ensuite être assimilée par les végétaux supérieurs (macrophytes). 

Certains d’entre d’eux et principalement les roseaux permettent une oxygénation du milieu et 

favorisent ainsi le développement de micro-organismes aérobies (en présence d’air et 

particulièrement d’oxygène). 

La technologie des filtres plantés de macrophytes pour le traitement des eaux de collectivités 

est une technique au développement assez récent, apparu en France dans les années 80.  

Ce procédé est aujourd’hui privilégié par de nombreuses collectivités grâce à son efficacité, 

son faible coût de mise en œuvre et de maintenance ainsi que sa bonne insertion dans le 

paysage rural notamment. C’est une technologie fiable, simple d’exploitation, facilitant 

grandement la gestion des boues et qui est bien accepté par la population grâce à son 

caractère naturel. 

L’épuration est réalisée selon le principe de l’épuration biologique principalement aérobie 

dans des milieux granulaires des différentes dimensions. On ne procède pas au 

renouvellement régulier du massif filtrant ou à son lavage pour l’évacuation des boues 

produites au sein des filtres. En revanche, les boues produites en amont des filtres (sur les 

filtres ou dans un dispositif de décantation) doivent être évacuées. 

– Le traitement physique des eaux usées s’effectue dès le premier étage des filtres 

plantés de roseaux (phragmites). Les effluents perdent par filtration jusqu’à 90% (contre 

seulement 50% par décantation classique) de leurs matières en suspension (MES) en 

traversant un massif de granulats. Les MES ou boues retenues sont déshydratées et 

compostées sur place grâce à l’action conjuguée des bactéries et des plantes. 

 – Au deuxième étage, le traitement de la matière organique dissoute se poursuit et les 

composés azotés réduits (toxiques pour les poissons) sont oxydés. 

 – Un troisième étage et/ou une recirculation des eaux permettent d’effectuer un 

traitement tertiaire de finition, afin d’obtenir un taux d‘épuration supérieur aux normes 

requises habituellement. 



38 

 

Il existe deux types de filtres mise en œuvre : à écoulement vertical et horizontal. Ces 

deux filtres se complètent assez bien et sont généralement mis en série, constituant un 

système plus efficace. 

II.2.3.2.4. Le rôle des macrophytes : 

Au-delà de l’aspect esthétique et de leur rôle mécanique primordial sur le premier étage des 

filtres verticaux, les macrophytes contribuent indirectement à la dégradation des matières 

organiques de l’effluent brut. Ces plantes disposent d’un système racinaire très dense qui 

améliore l’oxygénation des filtres, une condition sine qua non au développement des 

microorganismes adéquats. Poursuivant leur croissance même en hiver les rhizomes assurent 

enfin le fonctionnement permanent de la station d’épuration limitant le colmatage des 

surfaces filtrantes (figure II.15). 

 

                         Fig. II.15 : Schéma de l’activité des macrophytes. 

 Particulièrement proliférâtes en milieu humide, les bactéries se nourrissent des matières dont 

sont chargées les eaux usées. Véritables « ciseaux biologiques » elles les transforment en 

molécules inoffensives. La croissance des racines et des rhizomes permet un maintien ou une 

régulation de la conductivité hydraulique initiale. Le développement racinaire limite le 

colmatage des filtres grâce à la formation de pores tubulaires le long des racines qui permet 

d’accroître la surface de fixation pour le développement des micro-organismes. Le processus 

épuratoire dépend en grande partie de l’activité, de la densité et de la diversité des micro-

organismes impliqués, c’est ce qu’on appelle l’effet rhizosphère. 
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II.2.4 Procédés de traitement tertiaire des eaux usées (la désinfection) :        Le choix d'un 

moyen de désinfection se fait normalement en considérant les contraintes techniques, 

économiques et environnementales qu'il présente. En ce sens, le mode de désinfection idéal 

est celui qui regroupe les caractéristiques suivantes : 

          -Efficacité pour la plupart des micro-organismes pathogènes sous différentes 

conditions; 

          -Absence de sous-produits indésirables formés à la suite de son utilisation; 

          -Produit non dangereux pour l’homme et pour la vie aquatique; 

         - Facilité d'utilisation; 

         -Faibles coûts d'investissement et d'exploitation. 

Il existe plusieurs moyens pour désinfecter les eaux usées, mais, en pratique, les seuls 

couramment utilisés aujourd'hui sont la chloration, la chloration-déchloration, l’ozonation, et 

le rayonnement ultra-violet. [6] 

II.2.4 .1. La chloration : 

       Le chlore est un agent oxydant fort qui réagit facilement avec plusieurs substances 

organiques et inorganiques trouvées dans les eaux usées. Il est particulièrement efficace pour 

détruire les bactéries, mais moins efficace contre les virus.   

 Le chlore est utilisé sous les formes suivantes : chlore gazeux, hypochlorite de sodium (eau 

de javel) et bioxyde de chlore. 

         Au plan économique, il s'agit d'une technologie dont les coûts sont bien connus et les 

plus faibles parmi toutes les techniques éprouvées. 

         Au plan de la sécurité, la manipulation du chlore, notamment sous forme gazeuse, 

nécessite d'importantes mesures de protection pour le personnel de la station d'épuration et 

constitue un risque pour la sécurité publique lors du transport. 

         Enfin, au plan environnemental, la désinfection des eaux usées au chlore peut avoir un 

impact significatif sur la vie aquatique à cause de la toxicité, aiguë et chronique, du chlore 

résiduel. De plus, le chlore réagit avec certaines matières organiques contenues dans les eaux 
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usées, même traitées, pour former des sous-produits organochlorés, dont certains sont 

potentiellement cancérigènes. 

II.2.4.2. La chloration-déchloration : 

        Depuis quelques années, pour contrer les effets nocifs du chlore sur la vie aquatique, la 

déchloration s'est de plus en plus répandue partout dans le monde. La déchloration se fait 

généralement par addition de bioxyde de soufre (SO2). Il réagit très rapidement au contact du 

chlore résiduel dans l'eau et permet d'éliminer la toxicité qui y est associée. Par contre, la 

concentration en oxygène dissous de l'eau traitée s'en trouve réduite. 

        Tout comme pour la chloration, il s'agit d'une technique bien maîtrisée et relativement 

simple. Elle entraîne toutefois une augmentation des coûts et une augmentation des risques 

pour le personnel de la station d'épuration et pour la sécurité publique lors du transport. 

         Au plan environnemental, ce moyen de désinfection est moins dommageable que la 

simple chloration. Il ne permet toutefois pas d'empêcher la formation de sous-produits 

organochlorés et les problèmes associés. 

II.2.4.3. L’ozonation : 

         L'ozone est un gaz instable que l'on doit générer sur place, dans les stations d'épuration, 

au moyen d'une décharge électrique produite dans de l'air ou de l'oxygène. L'opération 

consiste à transformer l'oxygène sous forme « O2 » en oxygène sous forme « O3 ». 

           Parmi les avantages de l'ozone, son action très rapide et efficace sur les bactéries et les 

virus, ainsi que sa faible propension à générer des produits secondaires indésirables. 

L’ozonation ne nécessite aucun transport de produits chimiques et est plus sécuritaire pour le 

personnel de la station d'épuration que la chloration. 

Les désavantages de l'ozonation des eaux usées sont essentiellement d'ordre économique, 

puisqu’elle entraîne des coûts élevés d'investissement et d'exploitation. 

Au plan environnemental, l'ozonation des eaux usées constitue une solution avantageuse car 

la matière organique est oxydée à l'oxygène plutôt qu'au chlore, ce qui prévient ainsi la 

formation de produits organochlorés.  
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          Aussi, même si l'ozone résiduel est très toxique pour la vie aquatique, il est rarement 

trouvé en quantité significative après la désinfection des eaux usées car l’ozone résiduel 

réagit très rapidement avec les différentes substances contenues dans les eaux, car et instable, 

l'ozone résiduel est rapidement détruit. 

L'ozonation est donc un moyen de désinfection des eaux usées intéressant, mais son coût la 

rend généralement peu intéressante. 

II.2.4.4Le rayonnement ultraviolet :      Le rayonnement ultraviolet pour la désinfection des 

eaux usées constitue une technique de plus en plus répandue. Elle consiste à faire passer les 

eaux dans un canal ouvert muni de lampes à rayons ultraviolets. 

Les principaux avantages de cette technologie sont l'absence de formation de produits 

secondaires indésirables, de même que la simplicité et la sécurité d'exploitation 

comparativement aux méthodes chimiques. De plus, son efficacité semble être supérieure à la 

chloration et à la chloration-déchloration pour inactiver les virus. Toutefois, l’efficacité de 

cette technologie diminue lorsque la concentration en matières en suspension augmente. 

Au plan économique, les coûts se situent dans une gamme comparable aux systèmes de 

chloration-déchloration Le rayonnement ultraviolet n'a pas d’impact notable sur 

l'environnement car il ne nécessite aucun ajout de produit chimique et ne forme pas de sous-

produits. 

II.2.4.5. Les autres moyens de désinfection 

       Il faut ajouter qu’il existe aussi d’autres technologies, comme la filtration sur sable ou sur 

d’autres matériaux, qui permettent de réduire le nombre de micro-organismes. De nouveaux 

systèmes de filtration sur tourbe ou géotextile sont particulièrement intéressants pour les 

petites installations.  

         II.2.4.5. 1- Lagunage définition : 

    L’intérêt principal des lagunes de finition réside dans la décontamination bactérienne. Un 

temps de séjour de 15 jours à 25°C permet d’abattre les germes de 106/100ml à 103/100ml. 

          II.2.4.5.2- Filtration : 
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  C’est un procédé principalement physique permettant d’éliminer de 50 à 80% de MES et de 

30 à 40% de la pollution organique carbonée résiduelle. 

Cette filtration se fait au travers de filtres à sable d’une hauteur de 1 m à 1,5 m (taille du 

sable : 0,95-1mm) les vitesses appliquées peuvent aller de 5 à 30 m/h. 

              II.2.4.6. Étude comparative entre les différents procédés de désinfection : 

Le tableau II.5, présente une étude comparative des différents procédés de désinfection des 

eaux usées traitées. 

II.2.5 Traitement de boues : 

II.2.5.1. Epaississement :     C’est le premier stade de réduction du volume des boues à 

traiter. Le plus souvent on appelle épaississement l’augmentation de concentration des boues 

collectées dans les décanteurs de clarification 

II.2.5.2. Stabilisation :        

   La stabilisation est un processus qui limite les fermentations en vue de favoriser la 

valorisation agricole des boues. On distingue les stabilisations chimiques ou biologiques. 

Pour ce dernier cas, les phénomènes peuvent être aérobies ou anaérobies. Il s’agit alors de 

l’étape de digestion des boues. 

          Pour bloquer les fermentations bactériennes, le pH requis est de l’ordre de 10 à 11. Le 

composé de choix est la chaux vive Son incorporation se réalise à une boue déjà floculée 

égouttée. Un mélange intime est indispensable. Celui-ci est obtenu avec un malaxeur à vis. 

L’addition de chaux provoque une forte élévation de température et par conséquence une 

évaporation de l’eau. Un dosage de 15 à 25% par rapport au MS est préconisé.  

 Tab II.6 : Tableau comparatif des principaux modes de désinfection des eaux usées 

 

 

CHLORATI

ON 

CHLORATION 

DECHLORATION 

 

OZONATION 

RAYONNEMENT 

ULTRAVIOLET 

Inactivation 

bactérienne 
bonne bonne bonne bonne 

Inactivation virale faible faible bonne bonne 
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Réactivation 

possible 
oui oui non oui 

Toxicité pour la vie 

aquatique 
élevée faible faible non 

Formation de produits 

Secondaires nuisibles 

oui oui faible non 

Corrosif oui oui oui non 

Risque pour la 

sécurité publique 

oui oui non non 

Risque pour le 

Personnel 

exploitant 

élevé élevé modéré faible 

Transport requis modéré important non non 

Complexité de la 

technologie 
modéré modérée élevée faible 

Facilité de contrôle 

du procédé 
bien connue bien connue 

En 

développement 

En 

développement 

Fiabilité des 

équipements 
bonne bonne 

passable 
bonne 

Applicable à quelles 

stations d'épuration 

toutes les 

tailles 
toutes les tailles grosses stations 

Petites et moyennes (de 

Plus en plus pour les 

grosses) 

Niveau de prétraitement 

requis 

Aucun  Aucun  secondaire 
Secondaires (projets en 

cours pour primaires) 

Entretien requis minime minime élevé variable 

Coûts totaux faibles modérés élevés modérés 

 

II.2.5.3. Lits de Séchage 

Le séchage des boues sur des lits de sables est une technique de déshydratation naturelle. Elle 

n’est à retenir que sur des boues bien stabilisées (digérées anaérobiquement ou 

éventuellement d’aération prolongée). L’air de séchage comprend deux couches : 

- Une première couche support de graviers où sont aménagés des drains. 

- Une deuxième couche filtrante de sable. 
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 Cette technique est basée sur une première phase de drainage et une deuxième de séchage 

atmosphérique. Cette dernière demeure tributaire des conditions climatiques. La siccité peut 

atteindre 40 à 60 % en cas de l’ensoleillement optimal. 

II.3. Données à prendre en compte pour le choix du procédé d’épuration :    

    Les données sont les suivantes : 

-la qualité du milieu récepteur et les usages de l’eau. 

-le type de réseau : fonctionnement d’une station d’épuration conventionnelle est adapté à un 

assainissement de type séparatif qui assure un débit régulier des eaux usées.  

-La pollution : en fonction du type de pollution, différents types de procédés peuvent être 

utilisés. 

-La population : dans les communes ou la population peut varier considérablement durant 

l’année, le lagunage s’avère un procède adapté. Il y a également possibilité d’utiliser un 

procédé physico-chimique. 

-les caractéristiques du terrain : emplacement, topographie, surface disponible. 

-Le coût de l’exploitation : prenant en compte les frais de main d’œuvre, les frais 

énergétiques, l’entretien et le renouvellement du matériel. 

-Les problèmes d’exploitation et fiabilité des installations. 

-La rusticité, nécessaire pour rester réaliste vis-à-vis de plus petites collectivités (temps de 

travail restreint et main d’œuvre semi qualifiée). [4] 

II.4. Conclusion :      

             Ces différents procédés permettent d’obtenir une eau débarrassée d’une grande partie 

de ces polluants et des boues constituant un sous-produit de l’épuration. L’eau épurée peut 

enfin être rejetée dans le milieu naturel sans risque majeur. 

Une station d’épuration ne peut correctement fonctionner que si un réseau d’assainissement 

performant a été installé. Communément appelé « réseau d’égout », ce réseau de canalisation 

collecte les eaux usées à la sortie des habitations et les achemine vers la station d’épuration, 

ces eaux usées circulent dans ce réseau gravitairement. 
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Les collectivités s’occupent également de gérer les eaux pluviales issues du ruissellement sur 

les surfaces imperméabilisées (routes, toitures, parking…), ces eaux de pluie au contact de 

l’air et par ruissellement sur les sols urbains, sont chargées d’impuretés.  

Les collectivités construisent des bassins de dépollution ou des déversoirs d’orage qui 

permettent de stocker temporairement les eaux de pluie ou d’éviter la saturation des réseaux 

d’assainissement, de les réutilisées en irrigation ou l’alimentation des nappes. 

Par ailleurs, des techniques pour retenir les eaux pluviales et/ou à faciliter leur infiltration 

dans le sol se développent. Ces techniques sont nombreuses : noues, fossés, structures 

réservoirs avec revêtement poreux ou classique, puits d’infiltration, tranchées drainantes, 

toitures terrasses végétalisées...Il s’agit de mieux concilier les aménagements urbains (qui se 

trouvent de plus en plus imperméabilisés) avec la protection des biens des habitants de la 

commune. 
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Chapitre III Présentation et étude socioéconomique 

De Frenda liées au fonctionnement de la STEP 

III.1.1. Situation géographique : 

              La ville de TIARET étant le chef-lieu de la wilaya, se situe au Nord-Ouest de 

l’Algérie à une altitude comprise entre 900 m à 1.100 m, sur les hauts plateaux Ouest entre la 

chaîne Atlassienne au Sud. Elle est limitée au Nord par la wilaya de TISSEMSILT   et 

RELIZANE ; à l’Ouest par MASCARA et SAIDA ; à l’Est par DJELFA et au Sud par les 

wilayas d’EL BAYEDH et LAGHOUAT, La surface totale de la commune est de 12 272 ha. 

La ville de FRENDA, se situe à 50 Km du chef-lieu de la wilaya, limitée par la commune de 

SIDI BAKHTI au Nord, MEDROUSSA au Nord Est, AIN KERMES et MEDRISSA au Sud, 

AIN EL HADID à l’Ouest et TOUSNINA à l’Est (voir figure III.1.1.). 

           Le site d’implantation de la future station d’épuration est situé au Sud-ouest de la ville 

de FRENDA (au pied de la ville) à environ 3 Km. Il est éloigné de toutes agglomérations, sa 

superficie est estimée à 10 ha.  
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Fig. N°III.1.1 : situation de Frenda. 

III.1.2. Situation topographique : 

       La ville de FRENDA est caractérisée par une forte dénivelée dont les altitudes varient 

de : 1000m à 1110m du nord au sud 

III.1.3. Situation géologique et hydrogéologique: 

III.1.3.1. Géologie : La zone se caractérise par une série de petites collines intercalées de 

vallées peu profondes. Elle est constituée par des calcaires et des marnes du pliocène. Les 

affleurements de cailloux, sables grossiers, galet …) Sont importants au bas des versants. 

 

III.1.3.2. Sismicité : 

        D’après le C.G.C (Rpa99/versions 2003)   le Nord de l’Algérie est associé à une activité 

sismique liée au mouvement des plaques Africaine et la plaque Eurasique qui sort en 

perpétuel mouvement de convergence, ce rapprochement se traduit par de nombreux séismes 

de magnitude  

4M  Faible              5.64  M Modérés               5.6M  Violent 

Les mouvements compressifs Nord Sud induisent des déformations principalement suivant 

les faille, l’Algérie est divisée en 5 zones de sismicité 

         Zone 0 : Sismicité nulle Zone I : Sismicité faible Zone IIa : Sismicité moyenne        

Zone IIb : Sismicité moyenne   Zone III : Sismicité élevée. 

         La région de TIARET (FRENDA) est classée dans la zone de faible sismicité qui est la 

zone I nous estimons que l’ouvrage STEP et les auxiliaires dressées pour la réutilisation des 

eaux épurées d’assainissement ne sont pas en danger séismiques 

 

Frenda  
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III.1.3.3. Hydrogéologie : 

           La ville de FRENDA est située à 1050 mètres d’altitude, prenant départ sur les pentes 

de massif DJ ZIOUN. Les constructions suivent la vallée, puis elles s’étagent vers le sud  

           Le territoire de la commune de FRENDA se situe sur le bassin versant d’oued ET 

THAT 

 Les eaux superficielles : 

         Le réseau hydrographique dense constitué par des cours d’eau présentant un écoulement 

très irrégulier suivant les saisons. 

De nombreux cours d’eau drainent le site de la ville de FRENDA vers l’oued principal ET 

THAT : 

Au sud sur lequel est érigé une retenue collinaire établie en amont de la STEP. 

 Les eaux souterraines :    

      Elles demeurent inconnues néanmoins la structure géologique ne permet pas là  

Constitution des nappes aquifères. Les formations greneuses du miocène recèlent des 

petits niveaux aquifères perches alimentes exclusivement par les eaux de pluie. 

 

 

 

III.1.4. Situation climatologique :   

III.1.4.1. Le climat : 

       L’étude climatique est très importante, elle nous renseigne sur la pluviométrie, les 

températures, les taux d’humidité, les vents, les jours de sirocco et de gelée. 

Toutefois un bon concepteur doit tenir compte de ces phénomènes, c'est-à-dire adopter une 

attitude vis-à-vis du climat. 

 La région de FRENDA se caractérise par de rudes conditions climatiques. Le climat a 

été toujours marqué par le semi-aride de type continental, il se caractérise par des 

hivers froids. 

 

III.1.4.2. La température : 

       L’analyse des données montre deux saisons bien distinctes durant l’année, une saison 

froide et une saison chaude. 

Les moyennes les plus basses sont enregistrées pendant trois mois de la période d’hiver : 

décembre (2 ,8°) ; janvier (1.7°) et février (2,8°). 
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Durant la saison chaude les températures dépassent 25 ° à partir de juin jusqu'à septembre.  

[24]  

 

III.1.4.3. La pluviométrie 

Selon l’annuaire pluviométrique de l’Algérie établi par l’agence nationale des ressources 

hydrauliques (A.N.R.H), Les précipitations sont marquées par une irrégularité saisonnière. 

La pluviométrie moyenne annuelle varie de 400 à 500 mm/an. [24] 

Qui va nous permettre d’estimé le volume d’eau pluviale qui sera introduite dans les épurées 

et réutilisées en irrigation suivant les besoins 

III.1.4.4. Le vent : 

La vitesse du vent moyenne annuelle est de (3.8 à 4.4 m/s), ils sont violents en printemps et 

en automne. Les vents prédominants dans la région sont de direction Ouest et Nord-Ouest. 

[24]         

         

   III.1.5. La population : 

  Pour le dimensionnement de la station d'épuration, nous devons prendre en compte le cas le 

plus défavorable, c'est à dire le cas où les débits des eaux usées attendus à la station 

d’épuration sont au maximum.  

 Il sera donc nécessaire de tenir compte des gros consommateurs d'eau, soit la population, les 

activités sanitaires, le secteur scolaire, etc. 

Tab III.1 : Evolution de la population entre 1998 et 2005 de la ville de FRENDA. [22] et 

[23] 

Horizons A.C.L Total commune 

1966 Population 1966 12422 17715 

1977 
Population 1977 18044 24600 

Tx d’acc (%) 66 – 77 3,45 3,33 

1987 
Population 1987 30640 37815 

Tx d’acc (%) 77 – 87 5,43 4,39 

1998 
Population 1998 43505 48569 

Tx d’acc (%) 87 – 98 3,23 2,30 

2005 
Population 2005 52290 56837 

Tx d’acc (%) 98 – 2005 2.66 2,27 
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A partir de ce tableau, il apparait que notre zone d’étude, regroupait en 1966, 12422 

 habitants ; Ensuite la population est de 18044 habitants en 1977 soit un taux 

d’accroissement de 3,45 %.  

 Dans les années 70 et début 80, Frenda était plus attractive qu’en 1966, ceci est due à 

l’installation des petites industries agroalimentaires, nécessaires au soutien du développement 

rural, ce qui a permis à la commune d’avoir une place importante dans l’espace wilaya au tant 

que pôle d’appui au chef-lieu de wilaya, dans la gestion de toute la région ouest. Durant cette 

période la population était évaluée à 30640 habitants avec un taux d’accroissement général de 

5,43 %. 

Au recensement de 1998, la population était égale à 43505 habitants soit un taux 

d’accroissement de 3,23 %. 

 Nous remarquons une baisse du taux d’accroissement entre 1987 et 1998 dans la 

commune, ce dernier passe de 5,43 % à 3,23 %. 

 En 2014, la population est estimée à 72390 avec un taux d’accroissement de 2,66 

Selon le PDAU, cette baisse du taux d’accroissement est due au ralentissement du 

dynamisme de la commune 

 Et deux phénomènes sont apparus à partir de 1986: 

 -    Une mutation progressive des secteurs productifs vers le tertiaire; 

 -    La gestion de la ville pris la priorité par rapport à l’espace rural 

 

III.5.1.1 services de consommateurs d'eau : 

         Les services et équipements grands consommateurs d'eau et qui peuvent constituer une 

source de pollution hydrique sont définis comme suit :          

 Education et formation : 

           Tab III.2 : Education et Formation. [22] 

 

 Infrastructures socio-économiques  

(Enduction et Formation) 

Nombre 

d’élèves 

Nombre 

d’établissements 

Enseignement fondamental premier 

et second cycle 
8197 27 

Enseignement troisième cycle 4092 07 

Enseignement Secondaire  2690 04 
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Centre de formation professionnelle CFPA 641 01 

Equipements Sanitaires :  

Tab III.3 : équipements sanitaire. [22] 

 

Equipements Nombre 

Hôpital 01 

Polyclinique 01 

Salle de soin 03 

Cabinet médical 36 

Dentiste 08 

Pharmacie 11 

Service de prévention - 

 

 

 Abattoir 

La ville de FRENDA possède un (01) abattoir, sa situation annuelle est donnée dans le 

tableau III.5 : 

 Tab III.4: Situation annuelle de l’abattoir. [22] 

 

 

Situation des abattages 

Gros bétail 

(Tête 

/semaine) 

Petit bétail 

(Tête /jour) 

Poulet 

(Poulet/jour) 

Situation 2014 01 150 500 

 Equipements religieux :  

 - Treize (13) mosquées, dans quatre (04) sont en cours de réalisation.  

- Huit (08) salles coraniques. 

 Equipements sportifs : 
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Tab III.5 : récapitulatif des équipements sportifs. [22] 

Infrastructure de jeunesse et 

sport 

Nombre 

d’équipement 

Capacité 

Piscine  1 - 

Stade  2 6500 personnes 

 

Complexe sportif 

de proximité 

Salle 

omnisports  

1 500 personnes 

Terrains 

combinés  

6 - 

Salle spécialisée  1 - 

Piscine semi olympique  1 - 

      

  Equipements culturels : 

 -  un (01) Centre culturel avec une capacité de 260 personnes ; 

 -  une (01) maison de jeunes. 

 Equipements commerciaux : 

  

 

 

Tab III.6 : équipements commerciaux. [22] 

 

Type de commerce Nombre 

Alimentation générale 237 

Boulangerie 14 

Boucherie volaille 36 

Fruit / légume 14 

Artisans - 

Matériaux de construction 19 

Dépôt de gaz butane 06 

Café  26 

Restaurant 06 

Bain  07 
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III.1.5.1.2 Inventaire des industries existantes: 

Les activités industrielles qui y sont implantées au niveau de la ville de FRENDA sont les 

suivantes :  

 Tab III 7 : Activités industrielles. [25] 

Désignation des activités 

industrielle 

Localisation Consommation en eau m3/j 

02 Grands moulin  Zone d’activité 1,6 

03 Parpaineuses Zone d’activité 0,17 

Total consommation m3/ j 1,77 

              

Au future, il y a une possibilité de réouverture de l’usine de fabrication de chaussures, qui 

existait avant l’année 2005 et dont la capacité était de 800 ouvriers, cette dernière a été 

fermée par arrêté du chef de gouvernement, Deux industries sont projetées dans la zone 

d’activité qui sont: une limonaderie et une laiterie. 

Douche  18 

Salle de cinéma 01 

Station de lavage  11 

NAFTAL CARBURANT et NAFTAL GPL  03 éliminations 

autonomes 
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III.1.6. Etude de la Situation hydraulique en amont de la STEP (situation et 

perspectives) : 

III.1.6.1. Alimentation en eau potable : 

III.1.6.1.1 Infrastructures de stockage : 

     Il existe au niveau de la commune de FRENDA un (01) château d’eau de capacité de 500 

 m3 et six (06) réservoirs dont la capacité est de 7500 m3. Ainsi donc les capacités de 

stockages existantes sont de 8000 m3. [14] 

           Tab III.8: Ouvrages de stockage [22] 

Commune Localisation Nbre de réservoirs Capacité M3 

Frenda Cité Zhun au sol 2 2x 1000 

Cité hôpital semi 

enterré 

2 2x 1000 

Cité Mahi au sol 1 2500 

Château  1 500 

Route Ain Kermes au 

sol 

1 1000 

Total Frenda 7 8000 

III.1.6.2. Réseaux d'assainissement : 

L’agglomération chef-lieu de Frenda est actuellement assainie au moyen d’un réseau de  type 

unitaire, recouvrant la totalité de l’agglomération il est formé de deux (02) galeries (A et B) 

et d’une conduite en béton de 800 mm de diamètre :  

- La galerie A draine les eaux usées provenant de la partie haute ; 

- La galerie B et le collecteur DN 800 drainent les eaux usées provenant de la partie 

basse. 

            Ces rejets seront prolongés vers la future STEP par le biais de trois collecteurs (A, B 

et C) reliés en un regard de jonction, acheminés gravitairement en PEHD de diamètres 

nominaux 400, 500 et 600 mm sur une longueur totale de 3 560 m (voir figure III.2 et III.3). 

[14]  
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                Fig. III.2 : carte de situation de la future STEP de FRENDA échelle 1/20 000 [14] 

 

III.2. Fonctionnement  de la STEP de Frenda 

 

Fig. N° III.3 Plan de masse de la STEP de Frenda (E : 1cm=40m) 

 

Les boues issues et les eaux traitées réutilisées de la station d’épuration Frenda, sont 

produites selon les étapes suivantes :  
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III.2.1. Prétraitements  

  La station d’épuration de Frenda traite les eaux usées domestiques de la ville de la 

commune. Elles sont acheminées à la station par une conduite à écoulement gravitaire par 

trois sources dites exutoires principaux (figure III .4.). 

 

Fig. III.4. Conduite principale des eaux usées qui alimente La station d’épuration qui 

rassemble trois exutoires.  

 Dégrillages grossiers : 

L’objectif principal d’un dégrillage grossier est d’arrêter les détritus, tels que les papiers, 

chiffons, etc.… qui, en plus de donner une impression de saleté, risqueraient d’entraîner des 

obstructions dans la station. (Figure III.5).  

 

Fig. III.5. Dégrillage grossier de la station d’épuration  

 Dessablages / Dégraissage  

  Les eaux usées dégrillées passent directement du caniveau de sortie de la chambre de 

dégrillage dans la chambre d’arrivée des canaux de dessablage / dégraissage.   
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  Le bassin de dessablage / dégraissage est du type aéré à rotation. Un écumeur immergé dans 

l’eau est également sur le pont et transporte les huiles et matières grasses flottantes dans une 

trémie collectrice.   

  Les huiles et matières grasses recueillies sont alors acheminées dans une benne pour 

évacuation (figure III.6).  

 

                   Fig. III.6 : Dessablages / Dégraissage 

 III.2.2. Traitement biologique  

Les eaux usées dégrillées et dessablées sont ensuite équin-parties en quatre dans un canal de 

répartition du débit. Elles sont mélangées à une partie des boues de retour puis s’écoulent par 

gravité dans les bassins d’aération (fig.  III.7).  Le traitement biologique est effectué dans des 

bassins à boues activées. Dans le processus du traitement biologique, des bactéries naturelles 

sont développées et servent à décomposer les matières biodégradables contenues dans les 

eaux usées.  

Après traitement, la boue est séparée de l’eau traitée (effluent) dans des bassins de 

décantation secondaire.   

 

Fig. III.7 : Bassin d’aération de la station d’épuration  
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 Décantation secondaire  

La décantation de la liqueur mixte est effectuée dans huit décanteurs circulaires, fonctionnant 

en parallèle.   

Ces décanteurs sont du type à pont rotatif diamétral à deux bras racleurs, avec fond  

En pente, entrée centrale, goulotte périphérique de décantation de l’effluent et vidange de  

Fond des boues (figure III.08).   

 

Fig. III.8 : Bassins de décantation secondaire 

Chaque chambre de collecte des boues est munie d’une vanne murale à déversoir pour 

isolement de l’entrée des boues à commande manuelle.  

 Les boues provenant des deux chambres d’extraction sont acheminées par gravité dans le 

puisard des boues de retour.  

Les boues de retour sont relevées par des pompes à vis de sorte qu’elles peuvent s’écouler par 

graviter soit vers l’extérieur pour évacuation, soit à travers des grilles pour retourner au 

bassin d’aération.   

L’effluent clarifié s’écoule alors par gravité dans la goulotte d’évacuation commune à ciel 

ouvert jusqu’à l’Oued (figure III.09).   

 
         Fig. III.9 : Canal des rejets de la station d’épuration   
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 Epaississement des boues excédentaires  

  Les boues excédentaires, provenant de la station de pompage des boues de retour, s’écoulent 

dans deux réservoirs d’épaississement des boues. Ces épaississeurs sont du type à grille 

racleuse.  

 Lits de séchage des boues  

Les boues épaissies sont distribuées dans les lits de séchage par l’intermédiaire d’une série de 

tuyaux d’admission (figure III.10).   

 La superficie totale des lits de séchage est de 21 600m², ce qui permet un cycle de 12 jours 

pour une couche de boue de 300 mm d’épaisseur.   

Le liquide surnageant sera évacué manuellement par les vannes murales au cours des trois 

premiers jours et renvoyé dans la station. Le restant de l’eau sera perdu par percolation et 

évaporation. Les boues séchées sont enlevées à la pelle pour évacuation.  

 

Fig. III.10 : Lits de séchage des boues 

III.2.3 Composition de la contenance du lit de séchage 

 La Matières organique  

La concentration en matière organique dans la STEP de Frenda peut varier de 40 à 63 % 

selon la saison et les conditions de recueil. La matière organique des boues est constituée de 

matière particulaires éliminées par gravité dans les boues primaires, des lipides (6 à 19 % de 

matières organique), des polysaccharides, des protéines et des acides aminés (jusqu’à33% de 

la matière organique), de la lignine, ainsi que des produits du métabolisme et des corps 

microbiens résultant des traitements biologiques [4] (digestion, stabilisation).  

 Eléments fertilisants et amendements   

Selon la dose appliquée dans la STEP de Frenda, les boues peuvent couvrir, en partie ou en 

totalité, les besoins des cultures en azote, en phosphorent, en magnésium, calcium et en 

soufre ou peuvent aussi corriger des carences à l’exception de celle en potassium.   
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Les éléments traces tels que le cuivre, le zinc, le chrome et le nickel présents dans les boues 

sont aussi indispensable au développement des végétaux et des animaux.   

 Contaminants chimiques inorganiques et organiques  

Ces mêmes éléments traces métalliques (cuivre, le zinc, le chrome et le nickel) indispensable 

au développement des végétaux et des animaux peuvent se révéler toxiques à fortes doses. 

D’autre, tels que le cadmium et le plomb sont des toxiques potentiels. Ainsi un polluant peut-

être défini comme un élément ou un composé chimique ordinaire dont la nocivité n’apparait 

qu’à partir d’une certaine concentration.   

La nature et la concentration des eaux usées de Frenda en polluants organiques sont très 

dépendantes des activités raccordées au réseau expliqué déjà.  L’essentiel des contaminations 

chimiques vient des rejets industriels et dans une moindre mesure des rejets domestiques 

(utilisation de solvants, déchets de bricolage…).   

Du fait de la décantation lors du traitement, ces contaminants chimiques se retrouvent dans 

les boues à de très grandes concentrations par rapport aux eaux usées.  

 Les micro-organismes pathogènes  

Les boues contiennent des milliards de microorganismes vivants qui jouent un rôle essentiel 

dans les processus d’épuration.  Seul une infime partie est pathogène (virus, bactéries, 

protozoaires, champignons, helminthes, etc.) et provient en majorité des excréments humains 

ou animaux.  La concentration d’une eau usée en germes pathogènes dépend du secteur 

d’activité d’origine [14].   
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Chapitre IV : Matériel et méthodes  

IV.1. Matériel : dans cette partie nous exposerons quelques éléments du matériel utilisé pour 

faire les mesures que nous avions pu faire  

IV.1.1. PH-mètre 

L’évolution du ph a été mesurée à l’aide e d’un pH - mètre JENWAY instruments 3505, 

équipé. 

D’une électrode de verre combinée. Le pH-mètre est préalablement étalonné avec des 

Solutions tampons (pH = 4, 7 et 10). 

 

Fig. N° IV.1. PH mètre  

Nous avions effectué des analyses du ph des 2 prélèvements de vérification au exutoires 

d’assainissement de Frenda, et nous avions effectuée l’analyse des prélèvement solides et 

liquide à l’entrée et à la sortie de la STEP journalier ment en vue de l’obtention des 

moyennes mensuelles d’entrée et de sortie des affluents de la STEP. 

  IV.1.2. Centrifugeuse 

Les échantillons sont au préalable centrifugés à 7000 ppm par une centrifugeuse de marque « 

SIGMA 1 - 15 », à température ambiante pendant 10 minutes. Le surnageant récupéré est 

dilué si nécessaire selon les méthodes de dosage.  
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Figure V.2 : centrifugeuse 

IV.1.3. Spectrophotomètre 

Un spectrophotomètre DR/2000 a été utilisé pour la mesure de la turbidité des échantillons ce 

qui Permet de déterminer la densité de la population bactérienne. Il a également été utilisé 

pour mesurer l’évolution de la concentration de nitrate et de la matière organique. 

 

Figure IV.3. : spectrophotomètre 

IV.1.3.1 Principe de la spectrophotométrie 

La mesure de l’opacification du milieu de culture est une technique très prisée pour mesurer 

la biomasse, c'est- à -dire la masse bactérienne s èche présente par unité de volume (ML -3). 

Il est en effet possible d’utiliser une loi, analogue à celle de Béer -Lambert, exprimant la 

proportionnalité entre la contribution bactérienne à l’absorbance du milieu A et la biomasse B 

présente en solution, 
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A = Log (I 0 / I 2) - Log (I 0 / I 1) = Log (I 1 / I 2) = á d B 

O ù : I 0 : représente l’intensité lumineuse du rayon incident, 

I 1 : l’intensité du rayon transmis en l’absence de biomasse, 

I 2 : l’intensité du rayon transmis en présence de biomasse, 

D : la longueur du trajet optique, et a un coefficient de proportionnalité. 

 

Figure IV.4. : Schéma pour définir la densité é optique du milieu. J, 1991]. 

L’absorbance est rapportée conventionnellement à un trajet optique de 1 cm pour définir la 

densité optique (DO) du milieu : 

DO = (1/d) Log (I 1 / I 2) = ab 

L’échantillon est   placé dans   une   cuvette ensuite on  place la cuvette dans le 

spectrophotomètre.

 

Figure IV.5. : Schéma de l’absorbance 
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IV.1.4. Réacteur DCO 

Un bloc chauffant à 1500°C, à 16 postes, pouvant être remplacé par tout autre système 

équivalent capable de recevoir des tubes bouchés avec joint téflon SVL 16 x 100, afin de 

mesurer l’évolution de la matière organique. 

 

Figure IV.6. : réacteur DCO 

IV.1.5. Réacteurs « batch » 

Une étuve de marque MEMMERT est utilisée pour l’incubation des échantillons et la 

vaporisation totale de l’eau contenue dans ces dernières. 

Le pilote est alimenté continuellement avec l’effluent traité provenant de la STEP de la ville 

de Frenda L’échantillonnage biquotidien (le matin et le soir) des eaux se fait à la sortie du 

bassin de clarification secondaire (séparation solide/liquide). Une fois recueillie, l’eau est 

acheminée aussi rapidement au laboratoire.  

 

Figure IV.7.: réacteur batch 
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IV.1.6- Méthodes d’analyses : Nous allons exposer les mesures les plus importantes faite 

journalier ment à l’entrée et à la sortie de la STEP 

����IV.1.6.1 La DBO5 :  est mesurée par un DBO mètre (Aqualitic Din 6647/6648), 

après incubation pendant 05 jours dans l’obscurité à une température de 20 °C ; La DCO est 

mesurée par un DCO mètre (BEHRE Test TRS  200), par la méthode au bichromate de 

potassium (K 2 Cr 2 O 7) ; Cette méthode permet de déterminer la teneur totale en matières 

organiques oxydables des eaux, dans les conditions de l'essai.  

  L’oxydation se fait par excès de bichromate de potassium en milieu acide et à l'ébullition en 

présence de sulfate d'argent (Ag 2 SO 4), et de sulfate de mercure (Hg SO 4).   

L'excès de bichromate est dosé par une solution titrée de sulfate de fer et d’ammonium qui 

donne un virage au rouge violacé en présence de ferroine comme indicateur.   

IV.1.6.2 La DCO exprimée en mg/l d'oxygène est donnée par l'expression suivante.   Avec:  

V 0 : Volume de la solution de sulfate de fer et d'ammonium utilisé pour l’essai à blanc (en 

ml) ;  

 V 1 : Volume de la solution de sulfate de fer et d'ammonium utilisé pour la prise d’essai (en 

ml) ;  

V: Volume de la prise d'essai (en ml) ;  

 T: Titre de la solution de sulfate de fer et d'ammonium.  

� Les nitrates et les nitrites ont été dosés par spectrométrie, UV/Visible ; Le dosage des 

phosphates est également effectué par spectrométrie d’absorption moléculaire (Shimizu   

1600), par   formation, en   milieu   acide, d’un   complexe  

DCO = 8000. (V 0   -  V 1) T       

Phosphomolybdique en présence de molybdate d’ammonium. Le tartrate double d’antimoine  

Et de potassium qui, réduit par l’acide ascorbique, développe une coloration bleue qu’on dose  

À la longueur d’onde de 880 nm ;  

 



68 

 

IV.1.6.3 les matières en suspension 

���� Les   matières   en   suspension (MES) mesurée   par   la   méthode   de   filtration, la 

concentration est exprimée en mg/ l, elle est calculée selon la formule suivante ; MES : 

Concentration en matières en suspension (en mg/l) ; M 0 : Masse du papier filtre avant 

l'utilisation (en mg) ; 

M 1 : Masse du papier filtre après l’utilisation (en mg) ;  

V: Volume d'eau utilisée (en ml).  

� La précipitation des orthophosphates par coagulation floculation :  Les conditions 

hydrodynamiques de la réaction sont les suivantes : 

 Coagulation : elle est réalisée avec une vitesse d’agitation de 150 tr / min pendant 01 

minute ;  

 Floculation :  elle est observée à une vitesse d’agitation de 60 tr /min pendant 15 

minutes. 

 Décantation a été réalisée pendant 2 heures.  

            La détermination de la quantité de réactif coagulant-floculant a été effectuée par ajout 

de doses croissantes de ce dernier à un litre d’eau à traiter dans les conditions expérimentales 

données précédemment.  

Le surnageant contenant les phosphates est siphonné et les phosphates ainsi obtenus sont 

dosés par spectrométrie.  

 

MES : Concentration en matières en suspension (en mg/l) ;  

M 0 : Masse du papier filtre avant l'utilisation (en mg) ;  

M 1 : Masse du papier filtre après l’utilisation (en mg) ;  

V: Volume d'eau utilisée (en ml). 
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La détermination de la quantité de réactif coagulant-floculant a été effectuée par ajout de 

doses croissantes de ce dernier à un litre d’eau à traiter dans les conditions expérimentales 

données précédemment.  

Le surnageant contenant les phosphates est siphonné et les phosphates ainsi obtenus sont 

dosés par spectrométrie. 

Les réactifs utilisés pour améliorer la précipitation physico-chimique du phosphore sont 

constitués de fer, d’aluminium ou de calcium. 
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Chapitre V. Résultats et discussion 

V.1. Perspectives d’évolution de la population à moyen et à long terme liées à 

l’utilisation de la STEP: 

                Après concertation avec les services de la DPAT de FRENDA, toute en 

considérons nos calculs quant à l’évolution de la population, nous avons opté pour un taux 

d’accroissement de 3,5 % pour évaluer le moyen terme (2020) et le long terme (2035) 

L’accroissement de la population de Frenda aux horizons définis ci-dessus est déterminé à 

partir de la formule suivante:  

Pnb = Po (1+r) n 

 Avec :      

 Pn : Population future ; 

 Po : Population résidente à l’année considérée comme référence ; 

 N : Nombre d’année séparant l’année de référence et l’année prise en compte ; 

 R   : taux d’accroissement ; 

 Sur la base du taux d’accroissement mentionné ultérieurement, l'évolution de la 

population se situe de la manière suivante pour la zone d’étude. 

Tab V.1.: Perspectives d’évolution de la population future (2020 - 2035) 

  Horizons 2005 2020 2035 

Population (hab.) 52290 92731 155357 

        

V.2. Perspectives d’évolution des besoins en eau : 

La ville de FRENDA est dotée d’un réseau d’alimentation en eau potable qui a permis un 

 raccordement de 90 %. Le mode de distribution d’eau potable de la ville de Frenda se 

fait selon la situation des quartiers de la ville soit chaque deux jour ou chaque quatre jour.  
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La quantité d’eau nécessaire à l’alimentation d’une agglomération est évaluée en l0/hab. j .et 

elle dépend de certains critères qui sont : 

- Le niveau de vie de la population de cotée richesse et pauvreté vis-à-vis de l’accessibilité de 

l’eau 

-Le nombre d’habitants ; 

-Le développement urbain de la ville (infrastructure consommatrice d’eau comme : les 

écoules, les sociétés, les stades …etc.) 

-Ressources existantes. 

 Le calcul des besoins en eau consiste à déterminer la consommation moyenne 

 journalière et elle est définie comme le produit de la dotation (norme) moyenne 

journalière par le nombre de consommateurs. 

 V.2.1. Besoins domestiques : 

             Pour l’évaluation des besoins en eau potable, et selon le PDAU, les agglomérations 

dont la population et comprise entre 50 000 et 500 000 habitant, leurs dotations est de 150 

l/hab/j, et comme le nombre total de la population de FRENDA en l’an 2035 (155357 

habitant) ne dépassera pas le 1/3 de la population citée dans le PDAU (500 000 habitant), 

pour cette raison nous opterons, pour une dotation de 150 l/hab/j pour le moyen et le long 

terme. 

 Tab V.2: Estimation des besoins en eau domestique de la zone d’étude 

 

      

 

 

 

V.2.2. Besoins des équipements socioéconomiques en eau : Les besoins en équipements 

socioéconomique de stockage de l’eau et d’évacuation des eaux usées ainsi que l’équipement 

Horizons     2005 2020 2035 

Nombre d’Habitants 52290 92731 155357 

Dotation l/hab. 150 150 150 

Besoins m3/j 7844 13910 23304 
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d’épuration sera de plus en plus importante, il faut prévoir une extension de la STEP à 

l’horizon 2035  

Tab V.3.  Besoins en eau publique des équipements de la zone d’étude         

Equipements Source d’informations Capacité Consommation totale 

(l /s) (M3/j) 

Education et formation: 

Ecole fondamentale 

Enseignement moyen 

Enseignement secondaire 

CFPA 

Equipements sanitaires 

Abattoir : 

Gros bétail 

Petit bétail 

Tuerie des poules  

Equipements religieux 

Equipements culturels et 

sportifs  

Piscine 

piscine semi olympique                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Equipements commerciaux  

Equipements administratifs 

Station de lavage  

NAFTAL (carburant et GPL) 

Industrie  

Coopérative Céréale Légume 

Sec DOCK (dépôt) 

 

Dotation 20 l/j/e 

Dotation 30 l/j/e 

Dotation 50 l/j/e 

Dotation 30 l/j/e 

Estimation 

 

 

ADE 

 

Estimation 

Estimation 

 

Dotation150l/j/ 

baigneur 

Dotation150l//j/ 

baigneur 

Estimation 

Estimation 

Estimation 

ADE 

ADE 

ADE 

 

8197 élèves 

4092 élèves 

2690 élèves 

641 élèves 

 

 

1tête/semaine 

150 tête/j 

500 poulets/j 

 

 

 

200baigneur/j 

100baigneur/j 

 

 

1,89 

1,42 

1,55 

0,22 

0,029 

 

 

0,03 

 

0,004 

0,45 

 

0,92 

2,10 

0,008 

0,06 

0,08 

0,006 

0,02 

0,010 

 

163,94 

122,76 

134,5 

19,23 

2,56 

 

 

3 

 

0,32 

38,83 

 

80 

181,66 

0,71 

4,81 

7,26 

0,5 

1,77 

0,83 

Total   8,79 762,68 

L’évolution des besoins est estimée suivant l’évolution des besoins projetés et l’évolution de 

la population calculée avec une consommation totale de 8.79 l/s et le secteur de l’éducation 

on est le plus important consommateur si dessus.            
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       Tab V.4.: Consommation moyenne en eau potable  

Horizons Nombre 

Habitants 

(hab.) 

Consommation 

domestique M3/j 

Consommation 

équipement M3/j 

Total 

Total 

M3/j 

2005 52290 7844 763 8607 

2020 92731 13910 937,45 14847,45 

2035 155357 23304 1014,75 24318,75 

Total 300378 45058 2715,2 47773,2 

 

La consommation des habitants, des équipements sera de plus en plus croissante et 

l’évaluation des besoins est déterminante quant à l’intérêt et la faisabilité de la REUT de 

Frenda, la consommation totale en m3/j évolue de 8607 en 2005 à 47773,2 en 2035. 

V.4. Perspectives d’évolution des besoins de traitement des eaux usées de la STEP de 

Frenda en vue de REUT 

les prises d’échantillons en été faite à la canalisation des eaux usées a l’intérieur de la ville ( 

canalisation 1 et 2 , le 11 et 12 avril 2014 pour déterminer la nature des eaux usées les plus 

proche de leurs sources ( habitation de la ville) qui nous donnera une idée sur leurs qualité 

sans avoir a estimé les pertes au réseau d’assainissement ,tâche qui n’est pas facile sans large 

erreur sans une longue analyse de réseaux des eaux usées par agglomérations, par adductions 

et branchement ; nous nous somme limité au calculs des estimations pour éclairer nos 

lanterne sur les perspectives et les besoins de la population de Frenda et les rendements ( 

suivant la perspective eau et environnement 2014-2020-2035). 

Les quantités d’eaux usées chargées en DBO5 (417 mg /l), en DCO (625mg/l), en azote 

ammoniacal (NH4 :120 mg/l), huile et graisses (HG : 255 mg /l), en ortho-phosphates (O-

PO4 : 8,20 mg /l) et en MES (205 mg/l), rejetées sans aucun traitement préalable, constituent 

une menace quasi certaine nuisance pour l’environnement la santé publique. La conception 

d’une STEP est une nécessité absolue. 
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Le dimensionnement de la STEP dépend de la charge d’entrée, qui est fonction de débit et 

des concentrations moyennes des paramètres de pollution (DBO5, MES…) et la STEP montre 

son aptitude à rependre aux besoins actuelles de Frenda. 

V.4.1 Evaluation des charges polluantes : 

    Le réseau d’irrigation sera exploitable à l’horizon 2035 pour cela il est intéressé de calculé 

les caractéristiques d’une eau usée exploitable jusqu’à 2035. 

Etant donné que les charges polluantes obtenues analytiquement sont faibles par rapport aux 

grandes villes ; nous avons opté pour les charges polluantes, pour un réseau unitaire (cas de la 

VILLE de FRENDA). 

            1 - Demande Biochimique en Oxygène en 5 jours (DBO5) : 74 g/EH. J ; 

            2 - Demande chimique en oxygène (DCO): 80 g/EH. J ; 

            3 - Matières En Suspension (MES) : 90 g/EH. J ; 

            4 - Azotes ammoniacal N-NH4: 10 g/EH. J; 

            5 - Ortho-phosphates P-PO4: 5, 4 g/EH. j. 

 

 V.4.1 .1La charge moyenne journalière en DBO5: 

           Lo= DBO5.Nhab=74. 162125.10-3= 11997, 25 kg/j 

       5DBOC
=  =  =0,617g/l             

  Avec :       - 0L
 : charge moyenne journalière en DBO5 

                  - 5DBOC
 : la concentration en DBO5 moyenne (

3/ mKg
). 

                  - JQ
 : débit moyen journalier en (

jm /3

).  

Les résultats versés dans le Tab V.4.1 .5 

Lo= 11997,25  kg/j 

kg/j 

 

5DBOC
=617mg/l 
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V.4.1 .2. La charge en MES : 

 

       No=MES. Nhab= 90. 162125.10-3=14591,25 kg/j 

 

)/( 3mgCMES =  =  =0,75g/l    

        Avec : 0N
: Charge moyenne journalière en MES. 

                  MESC
 : La concentration  moyenne en  MES (

)/ 3mKg
. 

De la même manière : 

  La charge journalière en DCO= 12970kg/j               et   DCOC
=666,67mg/l 

 La charge journalière en NH4=1621,25kg/j                 et    4NHC
=83,34mg/l 

 La charge journalière en P-PO4= 875,48kg/j            et     4POPC  =45mg/l 

 

Tableau V.5. Charges de pollution à traiter par la station d'épuration de FRENDA 

                                Horizon 2020 Horizon 2035 

Paramètres Charge    journalière [kg/j] Charge journalière [kg/j] 

DBO5 7324,74 11997,25 

MES 8908,47 14591,25 

PO4 534,51 875,48 

NH4 989,83 1621,25 

N0=14591 ,25 kg/j 

 

MESC
=750mg/l 
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La réutilisation des eaux usées (REU) à partir de la STEP de FRENDA consiste en 

l’utilisation d’eaux usées plus ou moins traitées dans un objectif de valorisation (usage 

bénéfique) qui est l’irrigation.  

Ces projets de réutilisation des eaux usées traitées (REUT) participent à la gestion intégrée 

des ressources en eau et à la préservation de l’environnement de la ville de Frenda.  Ils sont   

particulièrement   stratégiques   dans  cette commune a climat semi arides de la région 

méditerranéenne où la pression sur les ressources en eau est forte selon les besoins établit et 

estimé à un déficit moyen 0.15 l/s/ha dans le domaine de l’irrigation( nous avons estimé  les 

calculs des besoins en irrigation pour les céréales en intensifs : blé et orge les cultures les plus 

conduites de la région), et qui connaissent  des  situations  de  concurrence  entre  les 

différents usages de l’eau, a fortiori dans un contexte de changement climatique et 

l’augmentation de la température dans la région de FRENDA. 

En  développant  un  usage  alternatif  des  eaux  usées Traitées de la ville de Frenda ,  ils  

permettent  en  particulier  de  diminuer  la pression  sur  les  ressources  en  eau et de libérer  

des quantités  non  négligeables  d’eaux  conventionnelles pour  d’autres  usages  ou  pour  la  

préservation  de l’environnement Les   applications   de   la   REUT des eaux de la STEP de 

Frenda  sont   nombreuses et  fonction  des  niveaux  de  traitement  :  irrigation de  terres  

agricoles,  arrosage  de  parcs  et  espaces verts  urbains,  usages  industriels  et  urbains,  

usages environnementaux et récréatifs et recharge de nappes.et le maintien des ressources en 

eau de surface et souterraines. 

Les enjeux du développement de la REUT sont liés à :  

●   L’accroissement des besoins en eau pour l’agriculture lié en particulier au climat semi-

aride de Frenda;  

●   une urbanisation croissante qui génère une augmentation continue des flux d’eau et une 

expansion des réseaux d’adduction d’eau potable et d’assainissement exploitable pour 

l’irrigation ;  

●   un marché croissant pour des exploitations agricoles périurbaines pouvant bénéficier des 

avantages de la ressource en eau issue du traitement des eaux usées et de ses nutriments 

associés. 
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Les agriculteurs irriguent principalement à partir d’eau souterraine.  

La mise en place de la réutilisation des eaux usées doit permettre de sauvegarder les nappes 

de la Surexploitation et de la pollution. 

V.5. Caractéristiques physicochimiques de l’effluent liquide (eau) : 

La Fluctuation des caractéristiques de l’eau et efficacité de l’eau est fonction des saisons et 

des activités et elle demblante a l’observateur que le débit fluctue entre un seuil minimal de 

18835.21 m3/j d’en mai et un seuil maximale de 21121,77 m3/j. 

  Les caractéristiques physico-chimiques des paramètres de pollution du tableau   

représentent un bilan authentique durant les deux périodes hydrauliques extrêmes (hautes 

eaux et basses eaux) des 05 mois étudier avril-aout 2014. 

La   valorisation   agricole   des eaux épurées et des boues résiduaires   peut   être   considérée   

comme   le   mode   de recyclage le plus adapté pour rééquilibrer les cycles biogéochimique 

(C, N, P.), pour la protection de l’environnement à Frenda et d’un très grand intérêt 

économique en vue de l’irrigation de 200 ha limitrophes de la STEP.  Elle vise à ménager les 

ressources naturelles et à éviter tout gaspillage de matière organique dû à l’incinération ou 

l’enfouissement dans les décharges.   

Les boues résiduaires peuvent ainsi remplacer ou réduire l’utilisation excessive 

d'engrais coûteux. 

V.5.1. Etude et valorisation agricole des eaux usées traitées (affluent liquide)  

Ainsi   la   réutilisation   des   eaux   usées   épurées   à   divers   usages   et particulièrement 

en irrigation est une pratique qui prend de plus en plus de l’importance en Algérie. Les 

volumes des eaux usées produits annuellement en milieu urbain sont estimés actuellement à 

plus 656 Mm3 dont seulement moins de 1% sont épurées. De ce fait, ces eaux usées peuvent 

être considérées comme une ressource hydrique précieuse dont la réutilisation pour 

l’irrigation est étudiée comme un moyen d’éviter le gaspillage d’une ressource qui se raréfie. 

D’autre part, dans les régions semi arides comme Frenda, qui en particulier souffrent le plus 

des déficits hydriques, les eaux usées traitées peuvent être réutilisées à Frenda pour 

l’irrigation d’environ 200 hectares des terres agricoles et représentent ainsi pour cette 



79 

 

population une ressource hydrique pérenne pour leur agriculture locale avec tous les risques 

sanitaires et environnementales qui peuvent en découler. 

Tab N° V.6. Données des analyses effectuées des affluents liquides (inputs-outputs) de la 

STEP de Frenda: 

Mois Débit 

moyen 

Traité 

(m3/j) 

Paramètres 

de l’auto-

surveillance 

ME

S 

(kg

/j) 

D

B

O5 

(k

g/j

) 

DC

O 

(kg

/j) 

N-

NH

4 

(kg/

j) 

N

T

K 

(k

g/j

) 

N-

NO

2 

(kg

/j) 

N-

N

O3 

(k

g/j

) 

Pt 

(k

g/j

) 

T 

(°

C) 

p

H 

 

Avril 19354.

27 

Entrée STEP 

(Eau brute) 
367

,1 

12

0,1 

282

,5 

23,0

9 

46,

25 

0,7

5 

35,

62 

3,2

3 

13

,0

3 

7,

61 

Sortie STEP 

(Eau épurée) 
9,2

4 

9,2

8 

91 6,45 6,0

5 

0,4

1 

51,

76 

0,9

1 

13

,9

3 

7,

36 

Mai 18835.

21 

Entrée STEP 

(Eau brute) 
244

.2 

18

8.0 

431

.7 

33.4

7 

80.

42 

0.4

5 

6.8

1 

3.9

4 

17

.0

7 

7.

84 

Sortie STEP 

(Eau épurée) 
16.

20 

13.

44 

107

.9 

15.9

9 

31.

67 

0.4

2 

33.

02 

1.4

8 

18

.5

0 

7.

59 

Juin 21121,

77 

Entrée STEP 

(Eau brute) 
316

,71 

28

0,2

8 

578

,59 

44,1

9 

11

9 

0,2

3 

1,3

1 

4,4

2 

20

,4

8 

7,

87 

Sortie STEP 

(Eau épurée) 
14,

74 

18,

6 

134

,56 

28,7

2 

56 0,3

1 

25,

38 

1,6

5 

22

,0

8 

7,

55 

Juillet 21 272.

77 

Entrée STEP 

(Eau brute) 
305

.19 

29

6.1

2 

667

.24 

46.7

9 

87.

5 

0.3

7 

1.3

3 

7.4

1 

22

.7

7 

7.

88 

Sortie STEP 

(Eau épurée) 
24 20 129 12.7

0 

27.

50 

0.2

6 

26.

72 

4.3

1 

24

.7

4 

7.

41 

Aout 19704,

07 

Entrée STEP 

(Eau brute) 
320

,74 

32

7,3

1 

684

,63 

43,8

1 

12

5 

0,1

4 

0,1

5 

7,6

3 

23

,7 

7,

87 

Sortie STEP 

(Eau épurée) 
16,

68 

19,

90 

104

,81 

16,3

9 

44 0,1

8 

37,

27 

4,5

2 

25

,8

7 

7,

33 

 

Moyenn

e des 05 

mois  

20057.60 Entrée STEP 

(Eau brute) 

517.

98 

242

.36 

527.

73 

38.6

2 

91.

63 

.39 9.0

4 

5.3

3 

19.

41 

7.8

1 

Sortie STEP 

(Eau épurée) 

16.1

7 

16.

24 

113.

45 

16.0

5 

33.

04 

.32 34.

83 

2.5

7 

21.

02 

7.4

5 
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Sur les cinq mois la MES moyenne cumulée est de 500 Kg /j, et l’écart des éléments à 

l’entrée et à la sortie nous montre le fort intérêt et l’efficacité des modes des traitements 

adoptés par la station. 

Il est très important de retenir que cette eau est louable à l’irrigation suivant les 

normes Algérienne cité dans le Tab N° IV.7 

Tab N V.7.: Les normes Algérienne des rejets des eaux usées. 

Paramètre Unité Normes 

 

Température C° 30 

pH mg/l 6,5 à 8,5 

O2 mg/l 05 

MES mg/l 30 

DBO5 mg/l 30 

DCO mg/l 90 

Phosphate mg/l 02 

Azote total mg/l 50 

Chrome mg/l 0,1 

Zinc mg/l 02 

Huiles et graisses mg/l 20 

Hydrocarbures mg/l 10 

Chlore actif mg/l 01 

Détergents mg/l 02 
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La moyenne de la DBO, DCO, MES, l’azote, phosphate, température et ph nous permet de 

confirmer sa conformité en vue de l’irrigation des 200 ha prévue. 

 Tab N V.8. Estimation du rendement d’épuration des affluents solides et liquides de la STEP 

de Frenda 

 

 

Avril Mai Juin Juillet Aout 

Débit moyen Traité 

(m3/j) 
19354.27 18835.21 21121,77 21272.77 19704,07 

 

Charge en MES (Kg/j) 

à l’entrée STEP  
367,1 244.2 316,71 305.19 320,74 

Charge en MES (kg/j) à 

la sortie STEP  
9,24 16.2 14,74 24 16,68 

Charge de pollution 

éliminée MES 
 228 301.97 281.19 304.06 

MES Rendements 

Épuratoires % 
97.48 93.37 95.35 92.14 94.80 

Charge en DBO5 (Kg/j) 

à l’entrée STEP 
120.1 188 280.28 296.12  

Charge en DBO5 

(kg/j)à la sortie STEP  

 

9.28 13.44 18.6 20 19.9 

DBO5 Charge de 

pollution éliminée 110.82 174.56 261.68 276.12 307.41 

DBO5 Rendements 

Épuratoires % 
92.27 92.85 93.36 93.25 93.92 

Charge en DCO (Kg/j) 

à l’entrée STEP  
 282.5 431.7 578.59 667.24 295.2 
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 Charge en DCO 

(kg/j)Charge sortie 

STEP  

 91 107.9 134.56 129 104.81 

DCO Charge de 

pollution éliminée 

 

191.5 323.8 444.03 538.24 579.82 

DCO Rendements 

Épuratoires % 
67.79 75.01 76.74 80.67 84.69 

Charge en N-NH4 (kg/j) 

à l’entrée 

 

23,09 33.47 44,19 46.79 43,81 

Charge en N-NH4 (kg/j) 

à la sortie 
6,45 15.99 28,72 12.7 16,39 

 
Charge éliminée de l’N-

NH4 

 

16.64 17.48 15.47 34.09 27.42 

Rendement épuratoire 

% 72.07 52.23 35.01 72.86 62.59 

Charge en P total (kg/j) 

à l’entrée 

 

3.23 3.94 4.42 7.41 7.63 

 

Charge en P total (kg/j) 

à la sortie 
0.91 1.48 1.65 4.31 4.52 

Charge éliminée de P 

total 

 

2.32 2.46 2.77 3.1 3.11 

Rendement épuratoire 

% 71.83 62.44 62.67 41.84 40.76 
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IV.5.2-  Caractérisation de l’effluent liquide et élimination simultanée de l’azote et du 

phosphore par valorisation agricole  

L’élimination, consiste à infiltrer et percoler les effluents de STEP à travers un sol cultivé 

(reproduire les systèmes naturels de l’épuration extensive par les macrophytes ou filtres 

plantés).    

Les matières en suspension restantes seront arrêtées à la surface du massif filtrant, les micro-

organismes   seront   éliminés   par   adsorption   et   biodégradation   microbienne, les 

protozoaires et les helminthes seront retenus dès les premiers centimètres du sol. L’azote et le 

phosphore seront absorbés par les plantes. 

IV.5.3. Résultats d’affluents liquides de la STEP  

Les moyennes des valeurs des paramètres de pollution de l’effluent traité, ainsi que leurs 

abattements ont été suivis pendant une durée de 05 mois : avril, mai, juin, juillet, aout en 

fonction des périodes de hautes eaux et de basses eaux (Tab N° V.5.1.1 Tab N V.5.1.2, Tab 

N V.5.1.3)   

Les résultats de la charge polluante obtenus dans les deux cas d’effluent sont représentés dans 

les tableaux ci-dessus montrent leurs aptitudes à la REUT en irrigation.  

IV.6. Caractéristiques physicochimiques de l’effluent solide (boues)  

La valorisation agricole des boues résiduaires requiert des dispositions particulières, à savoir, 

étudier leurs caractéristiques physico-chimiques et biologiques, ainsi que celles des sols 

récepteurs, aussi des mesures particulières doivent être prises au sujet des concentrations en 

métaux lourds qui limitent sévèrement leurs épandages agricoles car les temps de demie vie 

de ces éléments dans l’eau et dans les sols sont de l’ordre séculaires et même millénaires 

[34].  

Dans le but d’assurer un épandage optimal des boues résiduaires urbaines en agriculture et de 

recycler les    matières utilisables par les sols et les plantes, une attention particulière est 

portée pour les caractéristiques physico-chimiques de cette ressource.  Pour cela, les analyses 

des paramètres de classification et des ions métalliques dans les boues résiduaires fraîches 

d’épuration de Frenda ont été effectuées durant les cinq mois et consignées dans les tableaux 

(Tab N° V.5.1.1) et (Tab N V.5.1.2).  
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IV.6.1. Les paramètres de qualités et classification des boues résiduaires urbaines  

La caractérisation des paramètres de classification permet d’évaluer les nuisances olfactives 

dues à l’épandage des boues résiduaires.  

Les résultats des analyses obtenus sont consignés dans le tableau N° IV.6.1.  

 

Tableau N° IV.9. Caractéristiques physico chimique moyenne de l’affluent pour cinq 

échantillons aléatoires solide comparé au fumier de ferme (une prise aléatoire/05 mois) 

paramètres Boues  Fumier 

Matière sèche (% masse) 7.84 6.79 

Carbone (% MS) 90.20 50.13 

Matière organique MO(% MS) 13.02 26 

Azote( % MS) 23.20 1 à 3 

C/N 13.10 6 à 30 

Phosphore (% MS) 0.80 0.5 à 1 

Potassium (%MS) 1.49 1 à 3 

 

Nous avions comparé les résultats des boues au fumier de ferme utilisable par les fermiers et 

qui nous met devant une opportunité a fort intérêt d’utilisation pour l’amendement. 

Le taux de présence des éléments nutritifs dans les boues de la STEP Est de la ville de Frenda 

rapporté dans le Tableau N° IV.6.1 comparé au fumier de ferme    met en évidence leurs 

potentiels fertilisants    sur tous les aspects minéraux, organiques et en oligo-éléments ainsi 

que leurs aptitudes d’améliorer la stabilité structurale et la perméabilité du sol.  

Les boues sont classées du point de vue de leur valeur agronomique en fonction des rapports 

suivants:   

� Les rapports Mv/Ms < 10 ;  

� Les rapports Mv/N = 22,92 ;  

� Les rapports C/N = 13.  
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Les valeurs des paramètres de ces boues, montrent que ces dernières se classent dans les 

boues minérales azotées.  Leur épandage ne génère pas de nuisances olfactives vu leur 

caractère minéral et l’absence du risque de fermentation.  

IV.6.2. Les métaux lourds  

Dans le cas des éléments traces métalliques, il faut distinguer la part qui résulte de toutes les 

activités humaines (anthropogène) confondues (déchets domestiques, industriels, hôpitaux 

etc.), et la part de métaux dont la provenance est d’origine naturelle (géogène), qui constitue 

le fond pédogéochimique local, et provient de la dégradation des roches ou d’autres 

émissions.   

Les métaux provenant d’apports anthropiques sont présents sous des formes chimiques assez 

réactives et entraînent de ce fait des risques supérieurs aux métaux d’origine naturelle qui 

sont le plus souvent immobilisés sous des formes relativement inertes.  

La présence des métaux dans les boues résiduaires provient de la phase de séparation liquide-

solide par décantation due à une rétention par adsorption sur la matière organique, à la 

formation de complexe insoluble entre cette dernière et la fraction minérale et à la 

précipitation d’hydroxydes métalliques.   

Par conséquent, les teneurs des métaux dans les boues montrent toujours un niveau plus élevé 

que celui des eaux usées dont elles sont issues.  

Dans le tableau    sont consignées    les concentrations moyennes en divers métaux lourds 

cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), mercure (Hg), sélénium (Se), nickel (Ni), plomb 

(Pb) et le zinc (Zn) contenus dans les boues résiduaires fraîches de la station d’épuration Est 

de la ville de Frenda pour l’année 2014 et pendant des périodes hydrauliques extrêmes.  

 

 

 

 

Tableau N° IV.10. Concentration en métaux lourds de la boue résiduaire fraiche de la 

station d’épuration 
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Métaux lourds Unités Boues de la STEP Frenda 

fraiche 

Candi Cd Mg/kg de matière sèche trace 

Chrome Cr // 33.30 

Cuivre Cu // 59.10 

Mercure Hg // Trace non détectée 

Nickel Ni // 6.02 

Plomb Pb // Trace non détectée 

Sélénium Se // Trace non détectée 

Zinc  Zn // 60.00 

Ainsi, pour préserver les teneurs naturelles du sol en éléments traces métalliques lors de 

l’utilisation de boues en agriculture, des réglementations ont été mises en place et les valeurs 

limites dans les effluents solides et liquides sont consignées dans le Tableau N° IV.6.2 et le 

tableau IV.12.  

Cette manière de reconstituer le réservoir du sol en fertilisants et en éléments traces 

indispensables aux cultures, permet également d’améliorer les paramètres physiques du sol. 

Tableau V.11. : Limites recommandées en éléments traces dans les eaux épurées 

destinées à l’irrigation 

 

IV.6.3. Etude de valorisation agricole de l’effluent solide (boues résiduaires)  
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Il apparaît que les valeurs des concentrations en métaux lourds cadmium (Cd), chrome (Cr), 

cuivre (Cu), mercure (Hg), sélénium (Se), nickel (Ni), plomb (Pb) et le zinc (Zn) déterminées 

dans les boues résiduaires fraîches de la STEP Est de la ville de Tizi-Ouzou, sont inférieures 

aux valeurs guides des tableaux N° IV.6.2et IV.12.   

Leur épandage comme amendement organique ne présente donc aucune restriction quant à 

leur utilisation agricole ; de même les eaux dont elles sont issues peuvent être réutilisées dans 

l’irrigation, étant donné que les boues résiduaires des stations d’épuration contiennent   

naturellement   des   concentrations   plus   élevées   en   métaux   lourds   et   en 

micropolluants que les eaux usées dont elles sont issues.  

 

Les paramètres de classification des boues dont les valeurs des rapports sont :  

- Mv/Ms < 10 ;   

- Mv/N = 22,92 ;   

- C/N = 13.  

 Les classent dans la catégorie de boues minérales azotées qui ne présentent aucune contrainte 

ou nuisance pour un épandage agricole.  

La valorisation agricole peut être considérée comme le mode de recyclage le plus adapté pour 

rééquilibrer les cycles biogéochimique (C, N, P..), pour la protection de l’environnement et 

d’un très grand intérêt économique.  Elle vise également à ménager les ressources naturelles 

et à éviter toute pollution et gaspillage de matière organique dû à l’incinération ou à 

l’enfouissement dans les décharges qui nécessite des espaces de plus en plus importants.  

Selon la dose appliquée, les boues peuvent couvrir, en partie ou en totalité, les besoins des 

cultures en azote, en phosphorent, en magnésium, calcium et en soufre ou peuvent aussi 

corriger des carences. Les éléments traces tels que le cuivre, le zinc, le chrome et le nickel 

présents dans les boues sont aussi indispensables au développement des végétaux et des 

animaux. 

La concentration en matière organique dans les boues peut varier de 40 à 70%. Elle est 

constituée de matières particulaires éliminées par gravité dans les boues primaires, des lipides 
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(6 à 19 % de la matière organique), des polysaccharides, des protéines et des acides aminés 

(jusqu’à 33 % de la matière organique), de la lignine, ainsi que des produits de métabolisme 

et de biomasse microbienne résultant des traitements biologiques.  Pour ces raisons la 

valorisation agricole demeure l’opération la plus pratique et là plus répandue dans de 

nombreux pays.  

V.4- discutions des résultats 

Pour une valorisation des effluents solides et liquides (REUT) en vue de l’irrigation 

des 200 ha à partir de la STEP de Frenda. 

les résultats des analyses commentées par étapes démontre l’aspect positif  du 

fonctionnement de la STEP et que le prétraitement se déroule suivant les normes( voir tab ), 

et que le dérailleur grossier reçoit une charge importante due à la nature des produits émises 

dans les égouts, le traitement biologique se déroule très normalement les étapes respectés 

suivant les normes voir tab  et que les eaux usées ne sont pas chargées de médicament ou de 

produits de transformation laitiers , la décantation secondaire dans les bassins se fait 

normalement aussi et nous pensons qu’à l’horizon 2020 nous aurons besoins d’un 

surdimensionnement ou l’agrandissement de la STEP de Frenda, les analyses 

physicochimiques montre qu’ils sont formellement utilisable a l’irrigation suivant la 

réglementation en vigueur . 

 

Le sol et les oueds des régions semi arides, ont été depuis toujours le réceptacle 

naturel de la pollution engendrée par l’activité humaine. Les techniques sophistiquées 

actuellement mises en œuvre dans les stations d’épuration des eaux résiduaires urbaines du 

programme Algérien, ne constituent qu’une optimisation de l’auto épuration naturelle qui 

s’exerce dans ces deux milieux.  

 

Parmi les procédés de traitements, les systèmes d’épuration par le sol ont été 

longuement    étudiés en Algérie et réfléchi pour Frenda.  Ils permettent notamment une 

élimination de l’ordre de 70 à 80 % de l'azote et du phosphore apportés.  
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L’irrigation est l’activité humaine qui consomme le plus d’eau.  La réutilisation 

agricole des eaux épurées est l’un des moyens d’économiser les ressources naturelles 

conventionnelles. Dans le cas spécifique de l’irrigation, les bénéfices ne résident pas 

seulement dans la préservation du milieu et de la ressource, mais aussi dans la nature des 

eaux usées. En effet, elles contiennent des éléments fertilisants (azote, phosphore et 

potassium) ainsi que des oligoéléments (fer, cuivre, manganèse, zinc, etc.) qui sont 

bénéfiques pour les cultures, et qui peuvent augmenter significativement le rendement 

agricole à Frenda.   

 

Les MES présentent dans ces eaux usées traitées, contribuent également à la 

fertilisation des sols car elles sont riches en matière organique. L’utilisation d’eaux usées à la 

place d’engrais de synthèse coûteux est économiquement intéressante pour les agriculteurs et 

écologiquement bénéfique pour les milieux récepteurs.  

 

Dans ce contexte plusieurs expérimentations sont menées dans différentes régions d’Algérie 

pour promouvoir une réutilisation rationnelle et maîtrisée des eaux usées épurées 

particulièrement pour l’irrigation :  Blida, Tizi-Ouzou, Oran. 

 

Les différentes expérimentations menées ont été réalisées sur des systèmes 

d’épuration extensifs qui s’adaptent le mieux à notre contexte socio-économique et ont 

montré que la qualité des effluents épurés était conforme à la règlementation Algérienne en 

matière de réutilisation à des fins d’irrigation et que les produits obtenus étaient généralement 

de bonne qualité. 

 

De plus, l’arrosage avec des eaux usées traitées constitue une sorte de fertilisation des terres 

irriguées de Frenda, c’est-à-dire l’application combinée d’eau et de fertilisants via le système 

d’irrigation.  Ce procédé d’irrigation, permet un apport fractionné ou continu et à faible dose 

d’engrais organiques ; en cela elle est bénéfique pour l’environnement car elle évite la 
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pollution des sols, des nappes et les dépendances aux fertilisants minéraux, qui sont des 

phénomènes qui apparaissent avec une fertilisation classique. 

 

Les bénéfices d’une réutilisation d’une eau usée traitée  peuvent donc être multiples :  

au  niveau  économique,    en  plus  d’une  préservation  quantitative  de  la  ressource 

hydrique naturelle, les agriculteurs font des économies d’engrais ; au  niveau  écologique,    

en  plus  de  la  diminution  des  rejets  d’eaux  usées  dans  les milieux naturels, la pollution 

agricole par les engrais chimiques diminue, mais il faut faire attention à ne pas apporter ces 

éléments fertilisants en excès.  

 

Il y a en effet un triple risque : un risque sanitaire :  les MES protègent les micro-

organismes de beaucoup de traitements, comme les traitements au chlore ou aux ultraviolets.  

Il existe donc une compétition entre l’élimination des micro-organismes et la préservation de 

MES en vue d’une utilisation agricole. Le maintien d’une concentration importante en 

matière organique dans les eaux usées gêne considérablement l’efficacité des traitements 

destinés à éliminer les germes pathogènes ; un risque technique : si les MES sont importantes, 

elles peuvent entraîner le bouchage des canalisations et systèmes d’irrigation localisée. 

�  Un risque environnemental : il est possible que les éléments (azote et phosphore) 

soient apportés en excès.  Dans ce cas, il y a un risque de pollution des sources et des nappes 

phréatiques avoisinantes. 

            Les taux en éléments nutritifs (nitrate essentiellement) et la salinité de l’eau utilisée 

(cause de la dégradation des sols) sont de première importance.  Il faut donc trouver le bon 

équilibre entre le niveau de traitement, les besoins des cultures et la nature du sol ; la liste de 

la culture proposée à l’irrigation et le contexte législatif et technico administratif est proposée 

en annexe 1. 

 

V.5.Conclusion  

L’utilisation  d’eaux  épurées  pour  l’irrigation assurant un débit supérieur à 150 l/s 

respectant les normes algérienne des eaux traitées et acceptable pour l’irrigation doit  donc  se  
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faire  avec  précaution  et technicité, Les   perspectives   les   plus   importantes   restent   la   

réalisation   et   la généralisation des projets intégrés d’épuration et de réutilisation à grandeur 

nature   et   à   l’échelle   national  surtout dans les zones semi-arides avec   la   mise   en   

place   des   mesures d’accompagnement  garantissant  la  pérennisation  du  fonctionnement  

des installations et la viabilisation des projet d’irrigation des périmètres agricoles ( tableau 

des cultures en annexe 1.).  

. 
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Conclusion générale 
 

Bien que ce travail ait été réalisé dans le Laboratoire de la STEP de Frenda, dont des 

conditions plus ou moins constantes tout au long des essais ainsi qu’une partie de l’analyse a 

été  réalisé par des laboratoire de renommé national, on a jugé utile d’élaborer un travail en 

bloc aléatoire complet en observant les moyenne des analyses des prises journalières et en 

considérant des moyennes simples mensuelles des mois de : avril, mai , juin juillet, aout  dans 

le seul but de vérifier que les eaux usées de Frenda et par les affluents liquides et solides a 

l’entré et à la sortie de la STEP de Frenda en vue de leurs utilisation a l’irrigation .   

En 2014, la population est estimée à 72390 habitants avec un taux d’accroissement de 

2,66% ,39 établissements de formation, 60 établissements de santé, 01 abattoir, 12 

établissements sportives, 03 établissements industriels  et plus de 270 commerces, la STEP de 

Frenda cumul une Moyenne de 500 kg/j de matière sèche traitée qui peut être une sources 

d’amendement agricole par les boues résiduaires de bonne qualité  et par un débit fourni à la 

sortie de la STEP  qui varie de 125.56 l/s en mai à 141.82 l/s en juillet , capable de fournir 

plus de 0.5 l/s/ha et avec les techniques d’irrigation d’aspersion et de goutte à goutte est 

capable d’irriguer une surface de 200ha de cultures choisis. 

 

Les résultats obtenus tout au long de ce travail comparativement aux normes 

nationales, nous permettent d’affirmer que les affluents liquides et solides à la sortie de la 

STEP de Frenda ; l’eau épurée et les boues résiduaires de la station d’épuration peuvent être 

valorisées en agriculture, leurs caractéristiques physico-chimiques leur acquièrent un 

potentiel d’utilisation.  

Il est à retenir que chaque station d’épuration est un cas particulier, dont l’étude 

approfondie des éléments qui la compose et ses composantes socioéconomiques et 

économiques est indispensable. 

Enfin et d’après les résultats obtenus et calculé, on peut dire que  le débit de l’eau à la 

sortie sur le plan quantitatif et qualitatif est capable d’irriguer largement 200 ha à l’horizon 

2014-2020 et que la proposition d’une augmentation de la capacité de la STEP par la 

réalisation d’une extension pourra subvenir à l’irrigation de 400 ha à l’horizon 2020-2035 et 

plus 600 ha à partir de l’année 2035 toute en prévoyant des installations spéciales pour une 
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industrie souvent désirée pour des besoins économiques de la région de Frenda. La 

règlementation algérienne concerne les eaux usées épurées réutilisées en irrigation est 

respecté avec un contrôle sérieux sur le plan biologique, leurs contenances de métaux lourds 

ainsi que les produits dangereux qui peuvent causer des dégâts considérables à la moindre 

erreur, 

Il résulte de ce qui précède que la réutilisation des eaux traitées améliore la situation 

agricole déficitaire en eau notamment dans la zone semi-aride et aride par des nouvelles 

solutions propres capable d’atténuer la crise. Les eaux usées traitées représentent une 

alternative prometteuse qui n’est pas seulement disponible en permanence mais qui l’est aussi 

de plus en plus avec l’expansion des villes, chef-lieu de daïra et des communes l’essor du 

tourisme et de l’industrie  est dans le développement de l’agriculture au périphérique des 

villes algérienne dont la plupart été conçus dans le contexte ville agricole , l’agriculture au 

périphérie de la ville doit bénéficier de la ville et de ses activités, la réutilisation des eaux 

usées est une technique qui offre une valorisation supplémentaire des ressources en eau tout 

en protégeant l’environnement des villes existantes comme la commune de Frenda. 

La réutilisation des eaux usées épurées de la commune de Frenda assure un 

développement durable  des petites communautés en Algérie, la réutilisation des eaux usées 

épurées pour l’irrigation , outre leur impact écologique, constituent une opportunité voir une 

alternative, à la fois, pour développer la mise en valeur des terres   notamment   dans   les   

régions   déficitaires   des hautes plaines ainsi que la zones steppique a climat semi-aride    et   

pour   recharger artificiellement  les   nappes  en  situation   de  surexploitation,   notamment  

les  nappes côtières connaissant une salinisation. 
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I . Faisabilité de la REUT de la STEP de Frenda pour l’irrigation 

I.1 Le concept dans le cadre socioéconomique et politique national 

La réutilisation des eaux usées épurées est une action volontaire et planifiée qui vise la 

production de quantités complémentaires en eau pour différents usages. 

Aujourd’hui  la  stratégie  nationale  du  développement  durable  en  Algérie  se matérialise  

particulièrement  à  travers  un  plan  stratégique  qui  réunit  trois dimensions à savoir : 

Sociale, Economique et Environnementale. 

Le réseau national d’assainissement totalise un linéaire de 27000 kilomètres. Le taux  de  

recouvrement  est,  hors  population  éparse,  de  85℅.  Le  volume  global d’eaux usées 

rejetées annuellement est évalué à près de 600 millions de m3, dont 550 pour les seules 

agglomérations du nord. Ce chiffre passerait à près de 1150 millions de m3 à l’horizon 2020. 

La  réutilisation  des  eaux  usées  épurées  pour  l’irrigation  doit  concerner  en 

priorité  les  zones  déficitaires  en  eau  conventionnelle. Parmi les stations d’épuration 

exploitées par l’ONA (Office nationale d’assainissement) à travers  les  43  wilayas  

(Départements),  quelques-unes  sont  concernées  par  la réutilisation  des  eaux  usées  

épurées  en  agriculture.  A  fin  2011,  le  volume réutilisé  est  estimé  à  17  millions  de  

m3/an,  afin  d’irriguer  plus  de  10  000 hectares de superficie agricoles (MRE, 2012). 

Le  potentiel  de  la  réutilisation  des  eaux  usées  épurées  à  des  fins  agricoles évoluera  

d’une  manière  significative  d’environ  17  millions  de  m3 

en  2011  à environ 200 millions de m3, en 2014, et le nombre de stations concernées sera de 

25   stations   d’épurations   à   l’horizon   2014   (MRE,   2012).   Les   stations d’épurations  

gérées  par  l’ONA  concernées  par  les  projets  de  réutilisation  des eaux  usées  épurées en  

cours  d’étude ou  de  réalisation,  sont  au  nombre  de  12,pour l’irrigation de plus de 8 000 

hectares de terres agricoles (MRE, 2012). 

Un  plan  d’action  entre  ONA  et  ONID  (Office  national  d’irrigation  et  de 

drainage)  est  en  cours  d’étude,  pour  définir  les  possibilités  réelles  d’une 

éventuelle  réutilisation  des  eaux  usées  épurées  des  stations  d’épurations 

exploitées par l’ONA pour l’irrigation des grands périmètres d’irrigation (GPI) 

gérés par l’ONID au niveau des cinq (05) bassins hydrographiques à l’échelle 

nationale (MRE, 2012). 

Afin de concrétiser les projets futurs de réutilisation des eaux usées épurées et afin de 

maîtriser   les   techniques   utilisées   dans   le   monde,   une   étude   générale   sur   la 

réutilisation des eaux usées épurées a été menée et a permis d'établir un schéma directeur de 

réutilisation des eaux usées à des fins agricoles et autres et de définir les volumes   et   les   

paramètres   de   cette   réutilisation.   L'étude   a   inclus   également   la préparation d'un 

cadre réglementaire définissant les normes de réutilisation des eaux usées épurées. 

En matière de réglementation, la  loi n°05-12 du 04 août 2005, relative à l’eau, a institué, la 

concession d’utilisation des eaux usées épurées à des fins d’irrigation et ses modalités. Par 
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ailleurs, des textes d’application de cette loi relatifs aux espèces à cultiver1, aux normes 

d’utilisation et aux laboratoires de contrôle qui permettent la réutilisation des eaux usées 

épurées à des fins d’irrigation, ont été adoptés. 

Grâce aux investissements mis en œuvre depuis une décennie, sur un volume total de 750   

millions   de   m 3   de   rejets   par   an,   le   volume   d’eaux   usées   épurées   mis   à   la 

disposition de l’agriculture a atteint 600 millions de m 3  en 2010 et sera multiplié par 2 ,d’ici 

2014 avec les nouvelles stations d’épuration en cours de réalisation. De plus, un cadre 

juridique permettant de développer la réutilisation des eaux usées épurées a été mis en place, 

incluant les procédures de contrôle requises.  

L’Algérie   a  inscrit  dans  son  programme  d’actions 2010-2014  la problématique  de 

l’économie de l’eau, comme l’un des facteurs pouvant contribuer à atteindre l’objectif de 

sécurité alimentaire, et ce, par le développement  des  systèmes  économiseurs d’eau.  

LES PARTENAIRES PUBLIQUES 

Les  services  de  l'hydraulique  de  la  wilaya  sont  tenus  de  mettre  en  place  un dispositif 

de suivi et de contrôle de la qualité des eaux usées épurées destinées à l’irrigation  et  

l'évolution  de  la  qualité  de  l'eau  de  la  nappe  souterraine.  Les services de la santé de la 

wilaya doivent assurer un contrôle régulier de la santé du personnel affecté à l'irrigation avec 

les eaux usées épurées. Les services du commerce  de  la  wilaya  doivent  assurer  un  

contrôle  biologique  et  physico- chimique des produits agricoles irrigués avec les eaux usées 

épurées. 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le  concessionnaire  est  tenu  de  régler  les  redevances  fixées  par  la  loi  de 

finances,  dues  en  raison  de  l'usage  du  domaine  public  hydraulique.  Les  tarifs 

applicables  pour  la  fourniture  d'eau  usée  épurée  à  usage  agricole  sont  fixés 

conformément à la réglementation en vigueur. 

ASPECT ENVIRONNEMENTAL 

L'assainissement  des  agglomérations  vise  à  assurer  l'évacuation  rapide  et  sans 

stagnation  des  eaux  usées  domestiques  et  industrielles  susceptibles  de  donner naissance 

à des nuisances et des eaux pluviales susceptibles de submerger des lieux habités et ce, dans 

des conditions compatibles avec les exigences de santé publique et d'environnement. 

ANALYSE DE L'ASPECT INSTITUTIONNEL ET LEGISLATIF 

Un projet d’élaboration de normes algériennes et d’un guide technique pour les bonnes 

pratiques de la réutilisation des eaux usées pour des fins agricoles est en cours  d’approbation  

par  l’Institut  Algérien  de  Normalisation  (IANOR).  La réutilisation   des   eaux   usées   

sollicite   une   coordination   étroite   entre   les différentes structures impliquées dans les 

opérations de réutilisation à tous les niveaux (Ministère des ressources d’eau MRE, 2012). 

ASPECT LEGISLATIF 

Le décret exécutif nº 07-149 de 20 mai 2007 publié dans le Journal Officiel de 

                                                           
1 RAPPORT NATIONAL RAPPORT NATIONAL DE L’ALGERIE  19 ème   ème  session   de la Commission du 

Développement Durable  des Nations Unies (CDD-19)    
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la République Algérienne nº 35, 23 mai 2007, fixe les modalités d'utilisation des eaux usées 

épurées à des fins d'irrigation sous forme de concession ainsi que le cahier des charges-type y 

afférent (journal officiel JO, 2007). Ce décret règle tous les processus d’utilisation  des  eaux  

usées  épurées  par  les  stations  d’épurations,  par  une demande  adressée  par  un  

concessionnaire au  Wali  (premier  responsable  de  la Wilaya ou département) de la région, 

cette demande comporte une convention avec la station d’épuration qui fournit les eaux usées 

épurées. 

Le contrôle technique, la gestion des périmètres irriguées et le contrôle sanitaire ainsi que la 

qualité de l’eau épurée et des produits agricoles est assurée par les directions  territoriales  de  

chaque  wilaya  sous  tutelle  de  différents ministères : ressources en eau, agriculture, santé, 

environnement et commerce (Figure 1). 

LISTE DES CULTURES AUTORISEES 

Une autre réglementation a été mise en œuvre, c’est l’arrêté interministériel du 8 Safar 1433 

correspondant au 2 janvier 2012 fixant la liste des cultures pouvant être  irriguées  avec  des  

eaux  usées  épurées.  Ce  texte  est  promulgué  par  les ministres  chargés  des  ressources  

en  eau,  de  l'agriculture  et  de  la  santé.  Les parcelles  destinées  à  être  irriguées  avec  des  

eaux  usées  épurées  ne  doivent porter aucune culture, autre que celles figurant sur la liste 

indiquée (Tab 1).  

ASPECT INSTITUTIONNEL 

Lors de la mise en œuvre de la concession, les dispositions nécessaires doivent être prises par 

les différents intervenants, chacun en ce qui le concerne, de façon à  prévenir  les  risques  de  

contamination  des  eaux  de  la  nappe  souterraine  et prévenir les risques de contamination 

des produits agricoles . 
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Figure1:Les acteurs de la filière de réutilisation des eaux usées en Algérie. 
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Cultures maricheres proposées dans le cadre agroforestiers 

L’eau épurée de frenda est sans risque avancé elle est du type c applicable pour les vegetaux 

consomable crues  

 

Les vergers proposées dans le cadre agroforestier 
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Les forets irrigables  cérealiere , industrielles, fourrageres , pépiniere dans le cadre 

agroforestier 

 

Toute les essences porrestieres de la region sont utilisable et irrigable dans le cadre 

agroforestier 
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Les prairies sont aussi irrigables dans un contexte agroforrestier. 

 

Utilisation des eaux de la STEP dans le contexte espace vert de la ville de Frenda . 
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Résumé 

 
En 2014, la population de Frenda est estimée à 72390 habitants avec un taux 

d’accroissement de 2,66% ,39 établissements de formation, 60 établissements de santé, 01 

abattoir, 12 établissements sportives, 03 établissements industriels  et plus de 270 

commerces, la STEP de Frenda cumul une Moyenne de 500 kg/j de matière sèche traitée qui 

peut être une sources d’amendement agricole par les boues résiduaires (de bonne qualité) et 

par un débit (respectant les normes Algériennes physicochimiques pour l’utilisation a 

l’irrigation), fourni à la sortie de la STEP  qui varie de 125.56 l/s en mai à 141.82 l/s en juillet 

, capable de fournir plus de 0.5 l/s/ha et avec les techniques d’irrigation d’aspersion et de 

goutte à goutte ,il peut irrigué une surface de 200ha de cultures choisis. 

 

Mots clés: La réutilisation des eaux usées, épurées, caractéristiques 

physicochimiques, affluents solides et liquides, irrigation, semi-aride, commune de Frenda 

wilaya de Tiaret.  

Summary 

In 2014, the population of Frenda is estimated at 72,390 habitants with a growth rate of 

2.66%, 39 training establishments, 60 health establishments, 01 slaughterhouse, 12 sports 

establishments, 03 industrial establishments and more than 270 shops, the Frenda sewage 

treatment plant has an average of 500 kg / day of treated dry matter that can be a source of 

agricultural amendment by residual sludge (of good quality) and by a flow rate (respecting 

Algerian standards). physicochemical for use in irrigation), supplied at the outlet of the 

WWTP which varies from 125.56 l / s in May to 141.82 l / s in July, capable of providing 

more than 0.5 l / s / ha and with the techniques irrigation sprinkler and drip, it can irrigated a 

surface of 200ha of selected crops. 

Key words: Reuse of wastewater, purified, physicochemical characteristics, solid and liquid 

tributaries, irrigation, semi-arid, commune of Frenda wilaya de Tiaret. 

 ملخص

مرفقا  60عليمية و مؤسسة ت 39٪، 2.66نسمة بمعدل نمو  72390في  فرندة ةديلب ، ويقدر عدد سكان2014عام في 

صرف مياه المحطة لتنقية ، تجاري محل 270صناعية وأكثر من منشآت  03، ارياضي امرافق 12لخ، مس 01صحيا، 

مصادر  أحدتكون  المعالجة التي يمكن أن ،كجم / يوم من المواد الصلبة 500توسط م المتوسطة بركام الفئةالصحي هي 

اوت من التي تتف تدفق )وفق معايير الجزائرية تستخدم في منفذ محطة معالجة مياه الصرف الصحيعدل مبالزراعي السقيي 

لتر / ثانية /  0.5، وقادرة على توفير أكثر من لتر / ثانية  141.82إلى يوليو  ومايو  يفي شهرو لتر / ثانية 125.56

 .من المحاصيل المختارة 200haتقنيات الري بالرش والتنقيط ، يمكن أن تروي سطح ب ةالكافي هكتار

، مياهلل كيميائيةالخصائص الفيزيائية وال، صالحة للري مياه ،الصحي: إعادة استخدام مياه الصرف لمفتاحية اكلمات ال

 .ولاية تيارت بلدية فرندة ،افةجبلدة شبه بالري ،والروافد الصلبة والسائلة 

 


